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INTRODUCTION 

Ce travail est le rapport du stage que jzai effectue 

du ler juin au 30 septembre 1991 dans le Service de 

1'Inventaire General de Franche-Comte, dependant de la 

Direction Regionale des Affaires Culturelles de Franche-

Comte, a Besangon. 

L'Inventaire G6n6ral est l'un des nombreux services de 

la Direction du Patrimoine laquelle est rattachee au 

Ministere de la Culture. Present dans chaque rtlgion, il 

realise le rep^rage et 1'etude du Patrimoine regional. La 

masse documentaire produite est stockee par le centre de 

documentation qui est charge de sa conservation et de sa 

diffusion au grand public. Les activites de recherche 

menees par le service s'appuient pour partie sur des 

depouillement bibliographiques qui d6bouchent sur la 

constitution d'un fonds bibliographique assez important, 

necessitant a pr^sent une gestion informatisee. 

L'objectif de ce stage a donc ete 1'elaboration de 

structures de fichiers pour la bibliographie, les documents 

d'archives et les documents figures, realis^es k partir des 

applications deja existantes et respectant les contraintes 

informatiques preetablies. 
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1. PRESENTATION DE L'ENTREPRISE 

1.1. La Direction du Patrimoine 

La Direction du Patrimoine est lzune des neuf 

directions du Ministere de la Culture (Cf. annexe 1). 

Celui-ci cree en 1959 par MALRAUX, s'intitule aujourdzhui 

Ministere de la Culture, de la Communication et des Grands 

Travaux. 

Nee du decret du 13 octobre 1978, la Direction du 

Patrimoine mfene une action tres diversifiee puisquzelle a 

en charge les edifices et les objets presentant un interet 

artistique, historique, arch^ologique ou ethnologique. 

Elle a pour mission d'assurer aux hommes et aux femmes 

dzaujourd'hui, ainsi quzaux generations futures, la 

sauvegarde et la restitution de cet immense heritage, en 

constante evolution. 

Elle se compose de quatre Sous-Directions, 

demultipliees a lzechelon regional : 

- la Sous-Direction de 1zAdministration et de lzAction 

culturelle, 

- la Sous-Direction des Monuments Historiques, 

- la Sous-Direction de 1'Inventaire Gen^ral, de la 

documentation et de la protection, 

- la Sous-Direction de lzArcheologie, 

- la mission de 1zEthnologie. 
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A l'echelon regional, les Directions Regionales des 

Affaires Culturelles (D.R.A.C.) accueillent les services de 

ces quatre Sous-Directions (Cf. annexe 2). L'ensemble des 

services est place sous l'autorite du Directeur Regional 

des Affaires Culturelles. 

Creees en 1977, les D.R.A.C. sont chargees de la mise 

en oeuvre, adaptee au contexte regional, des priorites 

definies par le Ministere et de l'action culturelle. Elles 

sont placees sous 1 'autorit^ du prefet (Cf. annexe 3) et 

representent le Ministere dans chacune des 22 regions de 

metropole et 5 regions d'Outre-Mer. 

Par ailleurs, pour proposer des decisions aux 

Ministres, la Direction du Patrimoine s'appuie sur des 

conseils scientifiques specialises : Commission Nationale 

de 1' Inventaire G<§neral, Commission Superieure des 

Monuments Historiques, Conseil Sup<§rieur de la Recherche 

Archeologique et Conseil du Patrimoine Ethnologique, ainsi 

que sur des laboratoires et des centres de recherche. 

1.2. La Sous-Direction de l'Inventaire General. 

de la documentation et de la protection 

1.3.1. Presentation du service 

Cree en 1964, 1'Inventaire G6n6ral est un service 

charge de recenser, d'etudier et de faire connaitre toute 

oeuvre qui, par son caractere artistique, historique, 

archeologique ou ethnologique, constitue un element du 

patrimoine national. 
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Le recensement s'accomplit par une seule methode : 

"1'Inventaire Topographique", operation exhaustive 

consistant a localiser et identifier les edifices, sites ou 

objets, dans le cadre d'une aire g§ographique donnee 

(canton ou secteur urbain). Cet inventaire systematique 

permet la "mise en memoire" de 1'oeuvre et permet egalement 

de choisir des terrains, des oeuvres ou des thfemes qui 

peuvent faire l'objet d'etudes plus approfondies ou "Etudes 

d'Inventaire". 

En offrant une vision globale du Patrimoine, 

1'Inventaire constitue donc une demarche essentielle dans 

la politique culturelle et participe au d<§veloppement, 

notamment sur les secteurs urbains. 

Les travaux sont realises sous 1' egide de la 

Commission Nationale. Elle comprend des membres designes a 

titre personnel, des fonctionnaires membres de droit, des 

representants 61us du personnel et des representants de la 

communaute scientifique et du monde associatif. La Sous-

Direction de 1'Inventaire General, de la Documentation et 

de la Protection assure le secretariat de la Commission. 

Chacune des 22 regions est dotee d'une Conservation 

Regionale de 1'Inventaire, implant6e au sein des D.R.A.C. 

(Cf. annexe 4). 

La programmation des etudes est soumise a 1'avis de la 

Commission Regionale du Patrimoine Historique, 

Archeologique et Ethnologique (COREPHAE), puis examinee par 

la Commission Nationale avant d'etre approuvee par le 

Ministre. Elles sont conduites selon une methodologie 

consignee par les chercheurs du Secretariat Gen6ral, en 

accord avec les orientations de la Commission Nationale et 

les experiences regionales. 
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Les instructions methodologiques sont developpees dans 

des ouvrages, les livrets de prescriptions techniques et 

les livrets de prescriptions scientifiques. L'objectif de 

ces ouvrages est double : mettre a la disposition des 

chercheurs 1'eventail des connaissances utiles sur chaque 

technique et normaliser ]e langage employ<§ pour 1'etude des 

oeuvres. 

1.3.2. Methodes de travail 

L'Inventaire recense les oeuvres existantes ou 

subsistants a 1'etat de vestiges. Celles partiellement 

detruites ne sont ^tudiees que si des documents figures 

(ou, pour l'architecture, des documents 6crits tres precis) 

permettent d'en restituer l'aspect original. Le patrimoine 

retenu releve de deux grandes categories : 

- 1'architecture, 

- les objets mobiliers 

* L'architecture 

Ce domaine comprend des edifices (batiments ou groupe 

de batiments construits sur un fonds d'un seul tenant et 

formant une unite de propridte), des edicules (oeuvres 

architecturales ne comportant pas d'espace interieur 

habitable) et des ensembles (combinaison spontanee ou 

concertee d'edifices, d'edicules ou d'espaces libres). 

Ces notions determinent plusieurs categories de 

dossiers : 

- dossier individuel d'edifice, 

- dossier individuel d'6dicule, 

- dossier d'ensemble, 

- dossier collectif. 
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On ne consacre jamais de dossier a une partie 

d'edifice, mais il est possible de realiser un dossier, 

soit sur un edicule contenu dans un edifice, soit sur un ou 

plusieurs edifices ou edicules faisant partie d'un 

ensemble. 

* Le mobilier 

Le domaine des objets mobilier comprend des oeuvres 

diverses relevant traditionnellement de 1'histoire de l'art 

- comme la peinture, la sculpture, le vitrail, les arts 

decoratifs - mais aussi de 1'ethnographie et plus recemment 

du patrimoine industriel. 

A la diff erence de ce qui est fait pour 

1'architecture, il est possible d'ouvrir un dossier pour 

une partie d'oeuvre. La mise en forme de la documentation 

s'effectue par 1'intermediaire de trois cat6gories de 

dossiers : 

- le dossier individuel, 

- le dossier d'ensemble, qui peut lui-meme 

avoir des sous-dossiers, 

- le dossier sommaire objets-mobilier. 

Dans le cadre de l'inventaire topographique, l'unit<§ 

de travail pour les objets reste l'edifice. II est donc 

etabli pour chaque edifice un dossier sommaire objets-

mobilier. On y trouve tout le produit du rep6rage a 

1'interieur de cet edifice, c'est a dire toutes les oeuvres 

qui n'ont pas ete selectionnees pour 1'ouverture d'un 

dossier mais pour lesquelles on souhaite conserver une 

analyse sommaire. 
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L/etude est menee en deux temps. 

Tout d'abord, le chercheur de 1'Inveritaire doit effectuer 

un reperage sur le terrain et collecter de la documentation 

par depouillement bibliographique et recherches aux 

Archives. 

Lorsque l'historique est mieux connu, il effectue le 

travail de description et d'analyse, completee par une 

couverture photographique avec, le cas ech§ant, recours a 

la photogrammetrie et a des relev6s (cartes et plans). 

Lzensemble est regroupe ensuite lors de la constitution du 

dossier. 

1.3.3. Les produits 

* Les bases de donnees 

Une fois class^e et microficMe, la documentation 

constitue un important fonds documentaire. II correspond 

actuellement a 86 700 dossiers rassembl«§s sur environ 200 

cantons, renvoyant a 1 200 000 photographies, 20 000 

releves et 4 000 cartes. 

Chaque dossier est resum§ sur une fiche normalisee 

qui, reprenant 1'essentiel des informations, alimente les 

deux bases documentaires nationales, Architecture et Objets 

Mobiliers, de l'Inventaire General. (Cf. annexe 5). 

La mise en exploitation de la base Architecture en 

1979, puis celle de la base Objets Mobiliers en 1989, 

permettent un acces direct aux dossiers de 1'Inventaire, 

une edition automatique de fiches signaletiques et de 

catalogues photocomposes, ainsi qu'une visualisation 

directe de la banque d'images constitu6e par les 500 000 

pages des dossiers. 
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Le logiciel de recherche (MISTRAL) permet 

1'interrogation des bases a partir des centres de 

documentation du Patrimoine, centres r^gionaux relies a 

1'ordinateur central du Ministere de la Culture par le 

reseau TRANSPAC. 

L'adjonction dzun acc^s videotex au logiciel MISTRAL est 

actuellement a 1'etude. 

* Les publications 

Elles sont 1'aboutissement du travail de recherche 

documentaire. Constituees en sept collections, elles 

permettent la diffusion des informations recoltees k un 

public diversifie. 

Les methodes de travail de 1'Inventaire General sont 

definies par certains ouvrages destines aux chercheurs : 

- les "Repertoire des Inventaires", edit6s par les 

regions, analysent et critiquent les ouvrages de reference 

qui en recensent les edifices et les oeuvres; 

- les "Principes d'Analyse Scientifique", tableaux des 

connaissances utiles sur chaque technique et vocabulaire 

normalise. 

D'autres ouvrages sont plutot destines au grand 

public. 

Les "Etudes d'Inventaire" qui remplacent la 

collection des "Inventaires Topographiques", sont un 

condense de 1'ensemble des dossiers sur les oeuvres 

etudiees, sur un ou plusieurs cantons, avec restitution de 

la couverture photographique et graphique. 
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- Les "Indicateurs du Patrimoine" donnant 1zetat du 

contenu des bases de donnees a 1'echelon d'un 

arrondissement ou dzun canton. 

- Les "Cahiers de 1'Inventaire" qui font le point sur 

des sujets particuliers. 

- Les "Images du Patrimoine", anthologie de 

photographies commentcaes concernant une oeuvre ou un 

ensemble thematique ou topographique. 

- Le "Corpus Vitrearum" qui publie en cinq volumes le 

recensement de tous les vitraux anciens conserv^s en 

France. 

* Les expositions 

Plus de 160 expositions, accompagnees de 115 

catalogues, ont ete montees depuis 1964. 

Elles representent un autre moyen de diffusion des 

resultats des recherches au grand public et sont annoncees 

dans le calendrier trimestriel des expositions, edite par 

la Direction du Patrimoine. 
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2. L'ENVIRONNEMENT DOCUMENTAIRE 

2.1. Les centres de documentation de la D.R.A.C. 

de Franche-Comte 

Une 6tude de 1'existant a ete realis6e au cours de ce 

stage, concernant le centre de documentation de 

1'Inventaire General de Franche-Comte et deux centres de 

documentation professionnellement voisins : le centre de 

documentation de la Sous-Direction de l'Arch6ologie et 

celui du service de documentation et d'information de la 

D.R.A.C. 

2.1.1. Le centre de documentation de 

1'Inventaire General 

L'analyse du centre de documentation de l'Inventaire 

General est assez rapide. En effet, son fonctionnement est 

assure par un chercheur remplissant les fonctions de 

documentaliste a mi-temps et la bibliotheque est ger6e 

d'une fagon simple. 

Le centre de documentation est integre au service de 

1'Inventaire et fonctionne de fagon interne. Les personnes 

travaillant a 1'Inventaire, ainsi que celles des autres 

services de la D.R.A.C., en particulier les Monuments 

Historiques, ont librement acces aux ouvrages de la 

bibliothfeque. 
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Le fonds documentaire est constitue d'ouvrages et, 

surtout, des dossiers d'etude et de toutes les publications 

realisees par les chercheurs de 1'Inventaire General de 

Franche-Comte. Peu d<§veloppe - 1500 ouvrages environ -, il 

se compose de documents d'interet gen6ral et d'autres, plus 

specialises. 

Les dossiers realises par 1'Inventaire contiennent du 

texte, des releves et des photographies. Conserves sous une 

forme papier dans les centres de documentation des regions, 

ils sont archives a Paris sous forme microfichee , chaque 

region disposant egalement d'un jeu de microfiches de ses 

dossiers. Jusqu'a present, le microfichage 6tait le moyen 

de conservation le plus sur pour un prix de revient 

raisonnable. Actuellement, l'archivage sur support optique 

est envisage ; un groupe de reflexion sur les centres de 

documentation du Patrimoine etudie cette nouvelle 

possibilite. 

Le centre de documentation de 1'Inventaire possdde un 

lecteur-reproducteur de microf iches. Utilis6 pour 

rechercher et reproduire des informations techniques ou des 

photographies contenues dans les dossiers microf iches, 

celui-ci est a la disposition de tous. 

Tous ces dossiers sont verses dans les deux bases 

nationales I-ARCHI et I-OBJET. Leur saisie est effectuee a 

Paris et ils sont resumes par une fiche normalis§e 

reprenant 1'essentiel des informations. La documentaliste 

peut alors realiser des interrogations des bases de 

donnees, avec le logiciel MISTRAL, suivant les demandes 

precises du public. Elle dispose d'un terminal d6die a 

1'interrogation, ainsi que d'une imprimante pour 1'6dition 

des ref<§rences obtenues lors de la recherche documentaire 

informatisee (Cf. annexe 6). 
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2.1.2. Le centre de documentation de 1'Archeologie 

La Sous-Direction de 1'Archeologie est implantee a la 

Citadelle de Besangon et se trouve ainsi g6ographiquement 

decentralisee des services de la DRAC. Elle possfede un 

centre de documentation propre avec une bibliotheque 

specialisee en archeologie. Une documentaliste a plein 

temps et une personne effectuant son service national civil 

realisent la gestion du centre. La documentaliste szoccupe 

surtout des expositions organisees par 1zArcheologie et des 

autres actions men6es par le service pour la diffusion du 

resultat de ses travaux. 

La bibliotheque est constituee dzouvrages et de revues 

- environ 40 abonnements - mis a la disposition du public. 

Pour cela, il existe des fichiers manuels Auteur et Matiere 

pour les ouvrages et dzun fichier Mati^re pour les articles 

de periodiques depouill6s ou regus en tires a part. 

Le pret est realise manuellement par inscription sur 

un registre de sortie/retour des ouvrages et concerne le 

personnel Patrimoine ou D.R.A.C. et un petit nombre 

dzutilisateurs specialises dans le domaine, connaissant 

bien le fonctionnement du centre. 

Debut 1991, le centre de documentation szest dote dzun 

logiciel documentaire, ALEXANDRIE, installe sur micro-

ordinateur Macintosh. Ce logiciel nzest utilis^ 

actuellement que dans le cadre de la constitution dzune 

base de donnees bibliographique, interrogeable par 

questions combinees. Lzobjectif en 1991 est dzinformatiser 

le fonds. Par la suite, ALEXANDRIE devrait permettre les 

fonctions de pret, dzacquisition et de gestion des 

abonnements. 
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2.1.3. Le service de documentation et 

d'information de la D.R.A.C. 

Ce service est plutdt oriente vers un role 

d'information du public, en ce qui concerne les 

manifestations culturelles de Franche-Comte ou la politique 

culturelle regionale. II s'agit plus dzun service de 

communication, interm^diaire entre les decisions du 

Ministere de la Culture et le grand public, proposant 

toutefois une importante masse d'informations recueillies 

dans la presse. Ce nzest donc pas un centre de 

documentation sp^cialise permettant des 6tudes pouss6es et 

precises dans un domaine culturel, mais il permet une 

premiere approche d'un sujet culturel et 1'orientation du 

public vers un service particulier de la D.R.A.C. 

La documentation est surtout constituee de revues 

d'interet g6neral ou plus specialisees dans les differents 

domaines definis par le Ministere de la Culture, et de 

dossiers de presse concernant les actions culturelles en 

Franche-Comte. 

Ces dossiers sont alimentes par des articles tires des 

presses regionales et nationales d6pouill6es tous les 

jours. Un dossier quotidien recueillant diverses 

informations culturelles est realis6 et mis a disposition 

dans le service. De nombreux dossiers th6matiques sont 

constitues dans les domaines correspondant aux Directions 

du Ministere (musique, livre, arts plastiques, danse, 

theatre, etc.), ainsi que dans des domaines plus precis, 

definis par la politique culturelle regionale. 
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II existe egalement un petit fonds d'ouvrages, compose 

de livres d'art, d'ouvrages sur la politique culturelle de 

Franche-Comte et de nombreux catalogues d'exposition. Cette 

documentation est mise a la disposition du public mais 

uniquement en consultation sur place. 

Le personnel de la D.R.A.C. peut emprunter des 

documents et le pret est enregistre manue11ement par 

1'intermediaire d'un fichier lecteurs. La dur^e de pret est 

variable. Le public peut, quant k lui, consulter sur place 

tous les documents disponibles. 

2.2. Les fonctions documentaires 

Depuis 1984, la Sous-Direction de l'Inventaire 

favorise la creation de centres de documentation. Sa 

vocation premidre est de mettre a la disposition du public 

les informations contenues dans ses dossiers, soit & partir 

des bases de donnees nationales (I-ARCHI et I-OBJET), soit 

a partir des dossiers microfich^s r6gionaux. 

L'accroissement du fonds documentaire et 1'ouverture au 

public vont orienter les centres de documentation vers des 

fonctions plus etendues et la n6cessite d'une gestion de 

bibliotheque plus efficace. 

Le centre de documentation du Patrimoine de Franche-

Comte s'est ouvert en 1986 et s'est progressivement 

constitue un fonds d'ouvrages. Afin de cibler les taches 

qu'il realise actuellement et celles pouvant etre 

envisagees dans un avenir proche, il est apparu necessaire 

de realiser une etude des fonctions de gestion de 

bibliotheque d'un point de vue tMorique (Cf. annexe 7). II 

a tout d'abord fallu etablir des r^gles de gestion de ce 

centre de documentation (Cf. annexe 8). 
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A partir de celles-ci, j'ai dresse le bilan des taches 

documentaires et degage celles n'existant pas encore dans 

le centre. Cette analyse szest etendue aux trois centres de 

documentation implant^s a la D.R.A.C. de Franche-Comte, 

afin de mettre en evidence les particularites 

fonctionnelles de chacun (Cf. annexe 9). 

En ce qui concerne le service de 1'Inventaire G6neral, 

le premier element degage est 1'absence d'indexation et de 

classification des ouvrages. II apparait prioritaire de 

prendre en compte la realisation de ces deux traitements 

pour permettre 1'ouverture du centre de documentation au 

public. 

2.3. Etude de auelaues centres de documemtation 

de 1'Inventaire General 

Lzobjectif de ce stage etant la conception de 

structures de fichiers pour la bibliographie, les documents 

dzarchives et les documents figur^s, il 6tait interessant 

de connaitre les applications bibliographiques 

informatisees fonctionnant dans certaines regions. 

En accord avec la Sous-Direction de lzInventaire 

General, de la Documentation et de la Protection, et avec 

Madame Marie-Claude MARY, Conservateur Regional du service 

de 1'Inventaire General de Franche-Comt6, trois centres de 

documentation ont ete choisis pour une etude de leur 

informatisation. 

II szagit des centres de documentation de : 

- Besangon pour la r6gion de Franche-Comt6, 

- Montpellier pour la region du Languedoc-Roussi1lon, 

- Rouen pour la region de Haute-Normandie. 
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A la suite dzune journee de reflexion sur les centres 

de documentation du Patrimoine, a laquelle j'ai assiste le 

29 mars 1991 a Montpellier, il a ete decide que les grilles 

de saisie devaient etre congues a partir des applications 

bibliographiques mises en place a Besangon et a 

Montpellier. 

* i,a documentation a Besancon et a Montpellier 

Ces deux centres de documentation de 1'Inventaire 

General fonctionnent avec une application developp^e sous 

TEXTO. La mise en commun des deux structures de fichiers a 

permis de degager certains avantages pour 1'elaboration des 

grilles de saisie. 

Le centre de documentation de 1'Inventaire G6n6ral de 

Franche-Comte dispose d'une application bibliographique 

congue par Laurent POUPARD, en 1987, au cours de son stage 

du DESS en Informatique Documentaire pr^pare a 1'ENSB. II 

est actuellement charge du reperage industriel a 

1'Inventaire et realise toute sa documentation grace h son 

systeme. 

Cette application n'est pas utilisee par la 

documenta1iste mais par les chercheurs d<§sirant mettre en 

forme la documentation de leurs dossiers Inventaire. Ce 

systeme, qui ne realise aucune fonction de gestion de 

bibliotheque, pr^sente donc un interet essentiellement 

bibliographique. 

La base de donnees est constitu6e par trois fichiers 

(ouvrages, contributions d'ouvrage, publications en serie) 

et permet : 

- 1'enregistrement des documents, 

- la recherche d'ouvrages, 
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- 1'edition des fiches Auteur, Matiere et Topo 

-biblio, 

- la gestion et 1'edition d'index. 

La structure des grilles de saisie pour les ouvrages 

est representee en fig.l 

Le centre de documentation de Montpellier est g&re par 

une seule personne, Brigitte MIAS, documentaliste. Elle 

effectue toute la gestion de la bibliotheque et etablit la 

documentation pour les dossiers et les publications de 

1'Inventaire General. 

Face a une gestion de plus en plus lourde, Brigitte 

MIAS a informatise la bibliotheque sous TEXTO au moyen des 

commandes dialogue. Elle dispose de deux fichiers 

distincts. 

Le premier fichier, celui des ouvrages et des tires a 

part, permet : 

- l'enregistrement des documents, 

- la recherche d'ouvrages, 

- l'(§dition du registre des entr<§es, 

- l'^dition des fiches Auteur, Matiere, Artiste, Cote 

- l'edition des listes d'acquisition. 

Le second fichier concerne les publications en serie 

et permet : 
- l'enregistrement des collections, 

- le listage des numeros des revues (depouillees ou 

non), 

- l'edition annuelle de 1'etat des collections. 

Ce systeme presente donc 1'avantage de gerer la 

documentation du service et de realiser les taches 



tY<gure_ A. 

DICTIONNAIRE DES CHAMPS 

DITt 

/mbolique 
Identification Particularites 

EF Numero de reference Genere automatiquement.Format 5 
(99 999 numeros utilisables) 

ÎAJ Date de mise a jour Rempli a 1'occasion de modifications 
sur le document. Format : AAAA MM JJ 

JTR Auteur principal ou 
auteurs principaux 

Les articles sont separes par des 
virgules sans blanc intercalaire. 

ITR Titre 

JTS Auteur(s) source(s) 
pour une contribu-
tion 

id. AUTR 

ITS Titre source : nom du 
periodique ou de 1'ou-
vrage dont est tiree 
la contribution 

DIT Mention d'edition et 
de numero de volume 
pour une contribution 

DRS Adresse 

DLA Collation 

DLL Collection 

OTE N o t e s Ne pas mettre de virgule aans 
ce champ 

SXN ISBN ou ISSN N0 precede de la mention ISBN ou 
ISSN en majuscules 

ESU Commentaire 

IEU Lieu de conservation 
(+ cote) 

UT2 Auteur(s ) secondaire 
(s) id. AUTR 

ATE Date de publication Meme format que pour DMAJ 



fPE Type de document Une lettre majuscule tiree d'une 
liste fermee. Pas de controle au-
tomatique mais coherence obligatoire: 
un test est effectue sur ce champ 
pour les editions 

\NG Langue(s) de publica-
tion Majuscules 

iAP 

:ha 

Classement par chapi-

Classement par sous-
chapitre 

Ne doit contenir qu'un seul article 
Majuscules 

id. CHAP 

:mat Mots-cles matiere Separes par des virgules sans blanc 
intercalaire. Majuscules. 

:geo Mots-cles geographie 
(topographie) 

id. MCMAT 

:per Mots-cles personnage II II 

CCHR Mots-cles chronologie II M 

BS Observations (annexe) 

IDON Astuce de programmation Champ toujours vide 

Le champ BIDON a plusieurs fonctions : 

- ii permet, en choisissant une edition dont il est le 

seul champ, de lister integralement un document sans 

le faire apparaitre a 1'ecran. Le contenu des champs 

renseignes peut alors etre charge dans des variaules, 

operation qui devient transparente pour 1'utilisateur; 

- i1 autorise 1'affichage de lignes vides lors des editions; 

la mise en page peut alors etre sophi s t iquee et p lus 

aeree ; 
- i 1 sert de marque de fin de document dans le prograrame 

de saisie. 
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documentaires. On trouve un certain nombre de champs 

utilises uniquement pour une gestion de bibliotheque, ce 

qui est nouveau par rapport a 1'application biblio de 

Laurent POUPARD. La connaissance de ces champs a ete fort 

utile pour l'elaboration des structures des grilles de 

saisie. 

Neanmoins, le fait que l'application soit congue avec 

des commandes dialogue empeche 1'extension de ce systeme a 

d'autres centres de documentation. De plus, la structure de 

la grille de saisie des ouvrages (Cf. figure 2) a ete 

elaboree en fonction des capacites du syst^me. Cela 

entraine une saisie un peu lourde, comportant des champs 

redondants, mais n§cessaires pour que 1'exploitation de la 

base soit maximale. 

* La documentation a Rouen 

L'Inventaire General de Haute-Normandie s'interesse 

particulierement a 1'informatisation du service. Ainsi, 

1'enregistrement et la gestion des dossiers d'inventaire, 

des phototypes ainsi que des releves graphiques sont-ils 

realises sous Texto. 

Renaud BENOIT-CATTIN et Frangois VERDIER, Conservateur 

et Conservateur Regional de 1'Inventaire General, ont 

developppe fin 1990 une application de gestion de la 

documentation nommee "MARROU". Ils se sont appuy6s sur 

Texto, tel qu'il est maitrisd par les agents du service a 

partir de leur assimilation du manuel d'utilisation. 

Cree en fonction des besoins de travail r6els 

ressentis par les chercheurs, ce systeme gere la 

documentation reunie dans le cadre des recensements et 

etudes du service. 



T'3^ • 

STRUCTURE DES HONOGRAPHIES ET CONTRIBPTIONS 

Miie Intitule des champs Nature du contenu Observations 

REF ffuatero de saisie aachine- Nuierique [aini 4 chifires) Nuierotation continue des docuaents 
dans l'ordre de saisie 

NUM Nutero d'entree de 1'ouvrage Nuaerique Nuiero chronologique des entrees des ouvrages 
et tires a part 

DAT Qate d'entree de 1'ouvraga Nuaerique Svntaxe :05/01/91 

RB Relie ou broche Alphabetique (ainuscule) Syntaxe : Relie 
Broche 

AUTP Vedette principale Alphabetique (HAJDSCULE) 
avec INDEX 

Svntaxe : DDPONT, Rene 
(Exposition. Paris,Musee.1990) 

* Ne jaaais laisser vide cette rubrique 
* Si plus d'un auteur, indiquer seuleaent le 
preaier 
i Si plus de 3 auteurs, indiquer le titre 
de 1'ouvrage 
* Pour les contributions indiquer le noi de 
1'auteur du chapitre 

TITR Titre de 11ouvrage ou de la 
contribution, suivi des titres 
paralelles et sous titres 

Alphanuaerique (tinu) Syntaxe : Reales de cataloqaqe 
t Pour les anonyaes ne pas reecrire le titre de 
dans cette rubrique 
t Pour les contributions, apres le titre du 
chapitre, ajouter : in : le titre de Vouvrage 

AUT Auteurs principauz, associes, 
secondaires, col1aborateurs 

Alphabetique Syntaxe :Reales de cataloqaqe (ex.:Rene Dupont, 
Exposition organisee par.avec la coll. de) 
t Pour les contributions, indiquer Vauteur de 
Vouvrage 

LIEU Lieu d'edition Alphabetique (iinu) Svntaxe : Paris Paris ; Lyon 

EDIT Editeur Alphabetique (linu) t Pour les contributions, reaplir egaleaent ce 
chaaps 

ANN Annee d'edition Nuterique t Pour les contributions, reaplir egaleaent ce 
chaaps 

ORI Origine du docuient Alphabetique (tinu) Syntaxe: Achat - Don - Envoi qratuit - Pret -

PRIX 1 Prix de 1'ouvrage Alphanuierique 
j 

1 Syntaxe: 80 F - 230 F 

COLA collation (voluie, page, i1 lustr 
-tions, foraat) 

j Alphanuaerique (ainu) Syntaxe: 3 vol.. 380 p. : 245 p. ; lOlp. 
3 vol. 
155 p. : i11. ; 25 ca 

t Pour les contributions, indiquer les pages 
concernees par Varticle. S'i 1 s'agit d'l 
ouvrage a plusieurs voluaes, on ne signalera 
que celui dans lequel Vauteur a contribue 
*8egles de catalogage 

COLL (Collection,ISSN, n°) Aiphanuierique Regles de catalogage 
Syntaxe : (Col1.Univers de la France/Philippe 
Wolff ; 24) 



)TE Noies (These , Extrait , Ng 

special , supplement , bibliogra 
-phie , index) 

"LAUl Mot-Cle auteur 

Iphanuaerique (ainu) 

A1phabetique (MAJU) 
avec INDEX 

:lmai 

OTE 

YP 

Mot-Cle aatiere 

LGEC Mot-Cle geographique 

Alphabetique (MIJD) 
avec INDEX 

Alphabetique (MAJU) 
avec INDEX 

Cote de 1'ouvrage 

Type de docuient 

Alphanuaerique 

Alphabetique (MAJBj 

* Regles de catalogage 

Svntaie artiste 

Indiquer les auteurs secondaires et les second 
et troisieae auteurs principaui ainsi que 
les artistes cites 
Svntaia auteur : DUPOKD, Andre 

VIOLLET LE DffC 
PICASSO Pablo. Peintre 

Maitre-verrier 
Sculpteur 
Ceraiiste 

Architecte 
Ferronier 

* Regles : Ne jaaais terainer une zone par 
un point 

Vedette principale suivie de sous-vedette 
ex.: ARCHITECTDRE RELIGIEUSE. Montpellier 

Concerne tous les teries geographiques sans 
classeient specifique 
ex.: MONTPELLIER. Hotel de Montcalt 

CEVENNES. Patritoine industriel 
VILLEFORT. Canton 
GRECE. Patriaone 

Svntaxe des codes ouvrage 0 
exposition EX 
extrait E 
usuel D 
th6se, eeaoire !« 
contribution CT 
congres C 
guide G 
vente V 
dossier D 
lexique L 
hors-serie 1S 

Svntaxe : separer les chiffres par des tirets. 
A reaplir egaleaent pour les contributions 

DIT Edition Alphanuterique (ainu) i Regles de catalogage : ex : 3 ed. 4 ed. rev. DIT et corr. 

>BS Observations Alphabetique (ainu) Anotations diverses 
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La base de donnees est constituee par 5 fichiers distincts, 

lies entre eux par un chainage Texto. 

cliche2 

ouvra4 reper3 oeuvre^ 

s.ource 

La gestion de la documentation utilise les fichiers 

suivants : 

- oeuvrel : titre courant du dossier, correspondant a 

Videntite de 1'oeuvre. 
- ouvra4 : contient les el^ments necessaires a 1'edition de 

la notice bibliographique d'un ouvrage (ou d'une 

contribution), d'un document d'archives ou dzun document 

figur6. 
- sourceS : variables de page ou de tomaison relatives a un 

ouvrage et a une oeuvre. 

Ce systeme permet : 

- l'enregistrement de tous types de documents, 

- la recherche d'ouvrages, 

- 1'edition de la documentation des dossiers, 

- i'<§dition des fiches Auteur, Matiere, Topo-biblio 

ainsi que des fiches Artiste, 

- l'edition du catalogue de la bibliotheque, 

- l'edition du " Repertoire des Inventaires". 
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Les champs contenus dans les grilles de saisie n'ont 

pas toujours ete crees en fonction des zones elementaires 

de description bibliographique. Le remplissage des champs 

doit donc obeir a une syntaxe precise et figee, 

necessairement connue de tous les utilisateurs de 

1'application. Jusqu'en avril 1991, Renaud BENOIT-CATTIN 

supervisait cette microbase tant au point de vue syntaxique 

que pour l'indexation des documents. II travaille 

maintenant a l'Inventaire G6neral de Bourgogne et a 6t6 

remplace par Frangois VERDIER dans ses fonctions de 

gestionnaire de la base. 

Le chainage des fichiers permet une economie de saisie 

considerable. En outre, il pr<§sente l'avantage 

d'identifier, a un niveau de depouillement fin, une oeuvre 

etudiee a 1'Inventaire. Cet aspect de la conception de la 

base de donnees bibliographique est astucieux et resoud 

assez bien le probleme du fonctionnement topographique, 

particulier a l'Inventaire G^neral. 



3. PROPOSITION DE GESTION INFORMATIQUE DE LA DOCUMENTATION 

3.1. Obiectifs 

Les activites de recherche des services regionaux de 

1'Inventaire General ont permis la constitution d'un fonds 

documentaire important. Ce fonds est devenu de plus en plus 

dif f icilement exploitable : chaque r<§gion possedant un 

centre de documentation fonctionne de fagon independante et 

manuelle. D'une part, le volume d'informations augmente 

rapidement avec les etudes men^es par 1'Inventaire et, 

d'autre part, les publications des services r6gionaux 

necessitent enormement de documentation mise en forme. 

Face a la demande pressante d'un bon nombre de centre 

de documentation regionaux, la Sous-Direction de 

1'Inventaire Gen6ral, de la Documentation et de la 

Protection a d6cid§ d'informatiser le traitement de 

1'information. La plupart des regions sont maintenant 

equipees de micro-ordinateurs et du logiciel documentaire 

TEXTO, mais elles ne diposent d'aucune structure 

informatisee commune permettant la gestion des documents. 

Une gestion informatisee de la documentation vise en 

premier lieu a ameliorer la recherche bibliographique dans 

le cadre de la diffusion de l'information. La base de 

donnees devra donc faciliter 1'accessibilite aux references 

documentaires et autoriser la recherche de documents en 

mode conversationnel. 



Elle doit en outre permettre a la documentaliste 

d'effectuer son travail dans de meilleures conditions, avec 

une qualite accrue et un gain de temps considerable, 

notamment par la suppression des ecritures multiples pour 

un meme document et par un controle "olus efficace de la 

saisie de 1'information. 

Finalement, elle doit etre envisag<§e dans une optique 

d'uniformisation du fonds pour la presentation des 

references dans les publications de 1'Inventaire. 

3.2. Analvse des besoins 

Les besoins ont ete d^finis lors de 1'etude du 

fonctionnement du service et apres consultation des 

personnes concernees par la bibliographie. 

La presentation de la documentation doit - quand elles 

existent - suivre les normes ISO en vigueur. Madame 

LECOMTE-HUBERSON, responsable de la bibliographie pour 

1'Inventaire General, a etabli un format d'edition pour les 

documents d'archives et les documents figur6s. Les 

structures de fichier ont donc ete elaborees en essayant de 

respecter le plus possible ces consignes et en fonction des 

contraintes engendrees par un fichier informatique. 

La structure des fichiers doit permettre l'6dition de 

plusieurs documents. Apres enquete aupres des chercheurs et 

des documentalistes de differents services regionaux de 

1'Inventaire, les produits d'edition definis sont les 

suivants : 

- registre d'entree des ouvrages 

- documentation dans les publications pr6sent6e 

suivant un ordre precis : 
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* documents dzarchives et fonds dzarchives 

* documents figures (cartes, plans ...) 

* bibliographie presentee par theme ou par 

type de document 

- liste dzacquisition, editee regulierement par theme 

- catalogue de la bibliotheque 

- liste des periodiques 

- fiches topo-bibliographiques 

Au niveau informatique, le systeme devra etre d#une 

utilisation simple et conviviale. La grille de saisie devra 

pouvoir etre remplie par un utilisateur ne maitrisant pas 

la syntaxe precise de presentation de bibliographie. La 

restitution automatique de la ponctuation par le logiciel 

est prevue autant que possible. De plus, les champs 

correspondant a un code d'acces h la grille de saisie, 

seront remplis automatiquement, afin de limiter les 

interventions par 1'utilisateur. 

Des contrdles de la saisie devraient etre r<§alises par 

un logiciel dzaide a la saisie. La societ6 Jouve, de Paris, 

a <§te sollicitee pour adapter son logiciel PSILOG aux 

fichiers de la base. Ce logiciel permet le remplissage des 

champs grace a un syst&me de fenetrages et prevoit des 

contrdles de coherence et de syntaxes, par 1'interm6diaire 

de tables. Pour cela, il faut definir toutes les 

informations d'une fiche necessaires et eventuelles pour 

tout type de document. 

L'acces a la base est prevu de deux fagons, definies 

en fonction du mode d'utilisation recherche. La structure 

des fichiers propose deux niveaux d'acc6s : 



- le niveau bibliographique : 

cet acces permet la realisation dzune notice 

descriptive pour un ouvrage, un article de periodique, un 

document d'archives ou un document figure, suivant les 

normes AFNOR existantes ou les recommandations de 

1'Inventaire. La grille de saisie comporte des champs 

contenant les informations topographiques et d'autres 

contenant les donnees relatives a un fichier Artistes, 

fichier frequemment utilise par les chercheurs. 

- le niveau gestionnaire : 

cet acces permet la saisie de notices de la meme fagon 

que precedemment, mais propose des champs supp!6mentaires 

d'indexation matiere ainsi que des champs dont le contenu 

permet la gestion des ouvrages du centre de documentation. 

Le systeme presentera a 1'utilisateur le niveau 

d' acces la base defini en f onction du mot de passe 

utilise. Ainsi, le niveau bibliographique sera le plus 

frequemment employe et seules les personnes gerant la 

bibliothdque disposeront de la grille de saisie de niveau 

gestionnaire. Les documents d'archives et les documents 

figures ne n^cessitent pas ce dernier niveau. 

3.3. Proposition des structures de fichier 

Actuellement, un fichier unique est prevu pour 

rassembler les fiches descriptives de tous les documents 

utilises par 1'Inventaire General. II permet 

1'enregistrement de documents de types diff6rents grace a 

des grilles de saisie appropriees. 
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A 1'issue de deux journees de reflexion, les 20 et 21 

juin 1991 a la Sous-Direction de 1'Inventaire a Paris 

(Hotel de Vigny), nous avons envisage sept types de 

documents (Cf.annexe 10, tableau 1). II a ete decide de 

traiter en priorite les documents suivants : 

- ouvrages et contributions dzouvrage, 

- articles de periodiques, 

- documents dzarchives, 

- documents figures. 

* Les chamos d'identification des documents 

Un certain nombre de champs sont cre^s afin 

d'identifier le document enregistre. Ils sont presents dans 

toutes les grilles de saisie et correspondent toujours aux 

memes informations. 

II s'agit des champs : 

- REF 

- TYPE 

- DMAJ 

Le champs REF est incr<Smente automatiquement par le 

logiciel Texto. II permet la numerotation d'une fiche, ce 

qui caracterise le document. II sert de cl6 d'acces au 

document. 

Le champs TYPE est rempli par un code constitu^ par 

une lettre majuscule. Le choix du type de document est la 

deuxieme operation a r^aliser lors de l'entr§e dans la 

base. Le premier choix etant le niveau d'utilisation 

determine par un mot de passe, propre k chaque utilisateur. 
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Le systeme demande le code, puis presente la grille de 

saisie correspondante. Ce code se trouvera inscrit 

automatiqement dans toutes les fiches de saisie qui 

suivront. 

Le champs DM7J contient la date dzentree dans la base 

de la fiche. II s-agit de la date systeme, qui est inscrite 

automatiquement a chaque enregistrement. Celle-ci permet de 

selectionner des references bibliographiques dans le but 

d'editer des listes d#acquisition pour une certaine 

periode. 

Ainsi, ces trois champs dzidentification sont deja 

remplis lors de la presentation de la grille de saisie et 

permettent un tri des documents enregistres. Ce mode de 

remplissage automatique 6vite des manipulations r^petitives 

a 1'utilisateur saisissant plusieurs fiches a la suite. 

* La arille de saisie des monoqraphies et 

contributions d^ouvraaes 

La grille de saisie est constituee de trois categories 

d'informations, definies en fonction de leur qualite (Cf. 

figure 3). 

II s'agit tout d'abord dzinformations de gestion 

d'ouvrages pour le fonctionnement informatise de la 

bibliotheque. Les champs sont utilises par le gestionnaire 

de la base, et servent a la realisation des taches 

documentaires. Ils permettent lz6dition de differents 

produits comme par exemple, le registre d'inventaire. 

Les champs concernes sont : CLE, MACQ, NUME, LOCA, COTE, 

LANG, OBS, VAL. 



STROCTURE DO FICHIEE BIBLIOGEAPHIQDi H0N0G8AHIES 

Niveau Gestionnaire 

CODE INTITULE DO CHAMP NATOEE DO CONTENO OBSEEVATIONS 

REF Nuiero de saisie Numerique (5 chiffres) Nuierotation continue dans 
1'ordre de saisie 

TYPE Type de docuient Alphabetique aajuscule 
Code sur une lettre 

M 
(Cf. tableau 1) 

DMAJ Date systeie du jour Alphanuierique Eeiplissage autoiatique 

CLE Cle d'identification Alphanuierique najuscule 
Code sur 16 caracteres 

OtilisSe pour la detection 
des doublons (Cf. annexe 2) 

ACQO Date et aode d'acquisition 
de 1'ouvrage 

Alphanuierique ninuscule 
(chaip repetitif) 

Syntaxe Date : lode d'achat 
ex.: 1954 04 16 : achat/1986 
04 21 : don 

NDME Nuiero d'inventaire des 
ouvrages enregistres 

Nunerique (5 chiffres) 
(chaip repetitif) 

ex.: 00028/00654 

MOVID Mots du debut du titre non 
pertinents pour l'indexation 

Alphanuaerique minuscule Article ou pronoi 
tel qu'il est transcrit 

TITE Titre de 1'ouvrage Alphanuserique ainuscule Titre en entier ou en 
abrege s'il est trop long (Cf. 
norie l 44-050) 

AOTE Auteurs principaux personne 
physique et personne aorale, 
collectivite auteur 

Alphanmerique (Noi en 
sajuscules et prenoi en 
ainuscules) 

Au laxiiun trois auteurs 
ex : DUPONT, Paul/DUEAND, Pierre 
* si plus de trois auteurs, ne 
pas reiplir ce chaip 

AUTS Auteurs secondaires Alphanueerique linuscule 
Coraencer par un / 

Syntaxe /fonction "par" prenoa 
et noi 

ex: /trad. par Benri Dupont 

MCAOT - Mots-cles auteurs (principaux 
ou secondaires) 

- Vedettes titres 
- Vedettes nois de personnes 

Alphanuierique lajuscule Indiquer les auteurs en cas d'ano-
nyie par exces d'auteurs, 
congres, i61anges, expositions, 
bibles... (Cf. nories Z 44-060, 
Z 44-061) 

AOSO Auteur de 1'ouvrage source Alphanueerique Otilise pour les contributions 
d'ouvrages. Meee syntaxe que pour 
les auteurs principaux 

TISO Titre de l'ouvrage source Alphanunerique linuscule Utilise pour les contributions 
d'ouvrages 

EDIT Zone de 1'edition de 
1'ouvrage 

Alphanuaerique ainuscule Mentions d'edition 
et de responsabilite 
ex.: 3e 6d./B. PICAED 



DATE Date de publication de 
1'ouvrage 

ADES Zone de 1'adresse de 
l'edition 

COLA I Zone de la collation 

Alphanuaerique 

Alphanuierique ninuscule 

Alphanuierique linuscule 

COLL Indication de collection(s) Alphanuaerique linuscule 

NOTH I Notes d'indication de theses, | Alphanuaerique linuscule 
seaoires universitaires ou 
d'ecoles superieures 

NOTE | Autres notes concernant 
1'ouvraqe 

ISBN | Indication concernant l'ima-
triculation de 1'ouvrage 

EESD I Eesune 

LOCA | Ville et noi de l'etablis-
seaent possedant 1'ouvrage 

COTE I Cote de 1'ouvraqe 

MCMAT Hots-cles aatiere 

VDMAT Vedette natiere 

MCGEO Mots-cles g6oqraphique 

VMEO Vedette geographique 

MCPEE Mots-cles personnage 

TOPO Indications topographiques 

OECL Ordre de classeient 

LANG Langue de la publication 

AlphanuBerique linuscule 

Alphanumerique 

Alphanuierique minuscule 

Alphanuaerique linuscule 
Code najuscule 

Alphanueeripe tajuscule 

Alphanuaerique najuscule 

Alphanuierique aajuscule 

Alphanuserique sajuscule 

Alphanunerique lajuscule 

Alphanuierique aajuscule 

Alphanuaerique linuscule 
Dtilisation du separateur 
de lignes 

Alphanuaerique 

Alphabetique aajuscule 
Code sur trois lettres 

Date sous forne nornalisee : 
ex.: 1991 01 25 ou 1986 00 00 

Syntaxe lieu : editeur, annee 
ex.: Paris : Le Seuil, 1985 

Syntaxe pages : ill.; format 
ex.: 251 p. : ill.; 21 cb 

Syntaxe Noi ? nuaero 
ex.: Poesie ; 25 

Denomination en abrege 
(Cf. noriae Z 44-050) 
ex.: Th. Etat : Math. : Lyon I : 
1990 ; 25 

Syntaxe indiquee par la nonie 
Z 44-050 

Syntaxe N° ISBN (presentation) : 
prix 
ex.: ISBN 2-7283-0145-8 (br.) : 
151 F 

Svntaxe Ville : Etablisseeent 
ex.: Lyon : IG (Cf. tableau 4) 

Interne a chaque centre ou biblio-
theque 

Mots periettant de definir 
le docuaent 
ex. : VITEAIL/VODTE EN BEECEAD 

Vedette ssati&re (Cf. tableau 5) 
ex.: AECHITECTDEE : PAEIS : 18E 

Nons de lieu 
ex.: BESAN(X3N/BEEGILLE 

Vedette geographique (Cf.tableau 5 
ex.: PAEIS : 18E : AECHITECTDEE 

Syntaxe NOM, prenoi. Fonction 
ex.: COCEBET, Gustave. Peintre 

Infonations necessaires 
ci la fiche topo-biblio 
(Cf. explication) 

Tire du Eepertoire des Inventaires 
(Cf. tableau 6) 

Par defaut le fran?ais 
(Cf. explication) 



OBS 

FACl 

FAC2 

FAC3 

VAL 

Observations diverses 

Chaips facultatifs 

Validation de la notice 

Alphanuierique ainuscule 

Alphabetique 

Alphabetique lajuscule 
Code 

Coraentaires 

Otilises pour des notes person-
nelles, precedees par un code 
concernant l'utilisateur. 



STXUCTUEE DO FICHIEE BIBLI0G8APHIQUE M(M)G1APHIES . 

Niveau Biblioqraphique 

CODE INTITULE DU CHAMP NATUEE DU CONTENU OBSEEVATIONS 

EEF Numero de saisie Nuuerique (5 chiffres) Nuierotation continue dans 
l'ordre de saisie 

TYPE Type de docuient Alphabetique najuscule 
Code sur une lettre 

M 
(Cf. tableau 1) 

DHAJ Date systeie du jour Alphanuierique Reiplissage autoiatique 

CLE Cle d'identification Alphanuterique lajuscule 
Code sur 16 caracteres 

Utilisee pour la detection 
des doublons (Cf. annexe 2) 

AUTE Auteurs principaux, personne 
physique ou personne aorale, 
collectivite auteur 

Alphanuierique (Noi en 
aajuscules et prenoi en 
ninuscules) 

Au laxintm trois auteurs 
ex : DUPONT, Paul/DUEAND, Pierre 
* si plus de trois auteurs, ne 
pas reeplir ce chaip 

MOVID Mots du debut du titre non 
pertinents pour l'indexation 

Alphanuuerique linuscule Article ou pronoi 
tel qu'il est transcrit 

TITE Titre de l'ouvrage Alphanuierique ainuscule Titre en entier ou en abrege 
(Cf. norie Z 44-050) 

AUTS Auteurs secondaires Alphanuierique einuscule 
Coraencer par un / 

Syntaxe fonction "par" pr6noe 
et noa 

ex.: /trad. par Henri Dupont 

MCAUT - Mots-cles auteurs (principaux 
et secondaires) 

- Vedettes titres 
- Vedettes nois de personnes 

Alphanunerique najvecule Indiquer les auteurs en cas d'ano-
npe par exces d'auteurs, 
congres, aelanges, expositions, 
bibles... (Cf. nornes Z 44-060, 
Z 44-061) 

AUSO Auteur de 1'ouvrage source Alphanuaerique Utilise pour les contributions 
d'ouvrages. Meie syntaxe que pour 
les auteurs principaux 

TISO Titre de l'ouvrage source Alphanuierique linuscule Utilise pour les contributions 
d'ouvrages 

EDIT Zone de l'edition de 
l'ouvrage 

Alphanuierique sinuscule Mentions d'edition 
et de responsabilite 
ex.: 3e ed./E. PICAED 

DATE Date de publication de 
l'ouvrage 

Alphanumerique Date sous forie noraalisee : 
ex.: 1991 01 25 ou 1986 00 00 

ADES Zone de l'adresse de 
1'edition 

Alphanuierique ninuscule Syntaxe lieu : editeur, annee 
ex.: Paris : Le Seuil, 1985 

COLA Zone de la collation Alphanuierique linuscule Syntaxe oaaes : ill., foraat 
ex.: 251 p. : ill., 21 ci 



COLL Indication de collection(s) Alphanuaerique linuscule Syntaxe Noi ; nuiero 
ex.: Poesie ; 25 

NOTH Notes d'indication de theses, 
leaoires universitaires ou 
d'ecoles superieures 

Alphanunerique ninuscule Denoiination en abrege 
(Cf. none 1 44-050) 
ex.: Th. Etat : Math. : Lyon I : 
1990 ; 25 

NOTE Autres notes concernant 
l'ouvrage 

Alphanuierique linuscule Syntaxe indiquee par la norie 
l 44-050 

ISBM Indication concernant 1'irna-
triculation de 1'ouvrage 

Alphanuierique Svntaxe N° ISBN (presentation) : 
prix (Cf. explication) 
ex.: ISBN 2-7283-0145-8 (br.) : 
151 F 

RESU Resuse Alphanuierique linuscule 

LOCA Ville et non de l'etablis-
seient possedant l'ouvrage 

Alphanuaerique linuscule 
Code lajuscule 

Syntaxe Ville : Etablisseaent 
ex.: Lyon : IG (Cf. tableau 4) 

COTE Cote de l'ouvrage Alphanuierique lajuscule Interne a chaque centre ou biblio-
theque 

TOPO Indications topographiques Alphanueerique linuscule 
Dtilisation du s^parateur 
de lignes 

Infomations n4cessaires a la 
fiche topo-biblio 
(Cf. explication) 

MCPER Hots-cles personnage Alphanuierique lajuscule Syntaxe NOH, prenoe. Fonction 
ex.: CWIEBET, Gustave. Peintre 

OKCL Ordre de classeiaent Alphanuierique Tire du Eepertoire des Inventaires 
(Cf. tableau 6) 

LANG Langue de la publication Alphabetique aajuscule 
Code sur trois lettres 

Par defaut le frangais 
(Cf. explication) 

OBS Observations diverses Alphanuneriques linuscule Coeientaires 

VAL Validation de la notice Alphabetique najuscule 
Code 

FACl 

FAC2 Chaips facultatifs Alphabetique 
UtilisSs pour des notes person-
nelles, pr6ced6es par un code 
concernant 1'utilisateur 

FAC3 

VAL Validation de la notice AlphaWtique lajuscule 
Code 
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La deuxieme categorie d'informations est representee 

par les elements bibliographiques necessaires a 

1'enregistrement et a 1'6dition de la documentation de 

1'Inventair Gen6ral. Les champs respectent les differentes 

zones de description bibliogri.phique. Madame LECOMTE-

HUBERSON precise qu'il faut appliquer la norme ISO 690 

(AFNOR Z 44-005). (cf. annexe ...) 
On trouve les zones suivantes avec les champs 

correspondants : 

- Zone du titre et mention de responsabilite : MOVID, 

TITR, AUTR, AUTS, AUSO, TISO. 

- Zone de l'edition : EDIT. 

- Zone de l'adresse : ADRS. 

- Zone de la collation : COLA. 

- Zone de la collection : COLL. 

- Zone des notes : NOTH, NOTE. 

- Zone de 1'immatriculation : ISBN. 

Le vocabulaire employ6 pour le remplissage des champs est 

presente en annexe 11. 
Un champs RESU est prevu dans la grille de saisie pour 

indiquer un r<§sume ou un court commentaire destin<§ a 

l'edition. Ce champs est facultatif et peut etre utilise 

par exemple lors de 1'edition des references 

bibliographiques de Repertoire des Inventaires. 

La troisieme cat6gorie d'informations concerne 

1'indexation des ouvrages (description du document par de 

mots-cl<§s). Celle-ci est employ<§e pour deux motifs : 

- la gestion de la bibliothfeque et de ses fichiers qui 

necessite des fiches constituees de vedettes de forme, 

- 1'exploitation de la base de donnees n'est efficace 

que si les documents sont rep6res par des mots-cl6s. 
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La realisation de vedettes de forme, matiere ou 

geographique, ne transcrit que le niveau general du 

document. II szagit de qualificatifs permettant de classer 

1'ouvrage dans une categorie de documents. I/ indexation 

fine necessite 1'emploi de termes plus specifiques. Nous 

avons donc envisage deux sortes de champs : 

- Les champs VDMAT et VDGEO : 

ils contiennent les vedettes de forme qui sont employees 

sur les fiches manuelles de classement. Elles sont 

constituees de la fagon suivante : VEDETTE. (sous-vedette)n 

Les sous-vedettes peuvent concerner une matiere, un lieu ou 

une date. 

- Les champs MCAUT, MCPER, MCMAT, MCGEO : 

ils contiennent les mots-cles auteur ou matiere. Le 

remplissage de ces champs s'effectue obligatoirement en 

majuscules et sous une forme normalisee. Les mots-cles sont 

separes par le slash (/). 

Pour les noms dzauteur, MCAUT contient tous les auteurs 

personnes morales, physiques ou collectivites auteur. 

Les noms dzartistes cites ou etudies dans le document 

enregistre, sont enregistres dans le champs MCPER. 

Les mots-cles matiere ou geographiques sont constitues 

dzunitermes qualifiant le document. Ces champs peuvent 

contenir les memes mots que ceux employ^s en vedettes de 

forme. Ceux-ci seront donc indexes comme descripteurs du 

document. II est prevu que le logiciel PSILOG devrait 

permettre de basculer automatiquement les mots-cles dans 

chaque champs concerne (Cf. annexe 12). 

- le champs TOPO contient le titre courant du dossier 

dz inventaire, avec tous les renseignements geographiques de 

1'etude (Cf. annexe 13). 



FIGURE 4 

STRUCTURE DU FICHIER ARTICLES DE PERIODIQUES 

Niveau Gestionnaire 

CODE INTITULE DU CHAMP NATURE DU CONTENU OBSERVATIONS 

REF Nuiero de saisie 

TYPE Type de docunent 

DMAJ Date systeae du jour 

CLE Cle d'identification 

ACQU Date et mode d'acquisition 
de l'article 

NUME Nuiero d'inventaire de 
l'article enreqistre 

MOVID Mots du debut du titre nons 
pertinents pour l'indexation 

TITR Titre de l'article 

ADTR Auteurs principaux personne 
physique ou personne lorale, 
collectivite auteur 

MCAUT - Mots-cles auteurs 
- Vedettes noias de personnes 
- Vedettes titres 

TISO Titre du periodique 

REVDE Titre du periodique 

DATE Date de publication du 
periodique (le nuiero) 

ADRS Precisions sur 1'edition 

COLA Zone de la collation 

Nuaerique (5 chiffres) 

Alphabetique majuscule 
Code sur une lettre 

Alphanuierique 

Alphanuierique sajuscule 
Code sur 16 caracteres 

Alphanuaerique linuscule 
(chaip repetitif) 

NuB^rique (5 chiffres) 
(chaip repetitif) 

Alphanuaerique Binuscule 

AlphanuBerique Binuscule 

Alphanuaerique (NOB en 
lajuscules et prenoB en 
ninuscules) 

Alphanunerique uajuscule 

Alphanuaerique linuscule 

Alphanueerique Bajuscule 

AlphanuBerique 

Alphanumerique ainuscule 

Alphanuierique ainuscule 

NuBerotation continue dans 
l'ordre de saisie 

(Cf. tableau 1) 

Reaplissage autoiatique 

Utilisee pour la detection 
des doublons (Cf. annexe 2) 

Syntaxe date : Bode d'achat 
ex.: 1954 04 16 : achat/1986 
04 21 : don 

ex.: 00028/00654 

Article ou pronoB 
tel qu'il est transcrit 

Titre en entier ou en abrege 
(Cf. norie Z 44-050) 

Au eaxiiun trois auteurs 
ex : DCPONT, Paul/DDRAND, Pierre/ 
MARTIN, Jacques (Cf. I 44-050) 

Indiquer les auteurs en cas d'ano-
nyae par exces d'auteurs, 
congres, ... (Cf. nories Z 44-060, 
Z 44-061) 

Titre de la revue ou 
du periodique hote 

ReBplissage autoiatique de ce 
chaeps par conversion du titre 
en aajuscules 

Date sous fone norsalisee : 
ex.: 1991 01 25 ou 1986 00 00 

Syntaxe date, 
ex.: decenbre 1985, 

Syntaxe vol., n', pages 
ex.: vol. 4, n° 2, p. 14-25 



NOTE Notes concernant 1'article Alphanuierique einuscule Syntaxe indiquee par les nories 
l 44-050 et 1 44-063 

EESU Eesune Alphanuoerique linuscule 

LOCA Ville et noB de l'etablis-
senent possedant 1'article 

Alphanuierique ninuscule 
Code lajuscule 

Syntaxe Ville : Etablissenent 
ex.: Lyon : IG (Cf. tableau 4) 

COTE Cote du periodique Alphanuierique aajuscule Interne a chaque centre ou biblio-
theque 

HCHAT Hots-cles natiere Alphanuierique lajuscule Hots periettant de 
definir le docuient 
ex. : VITRAIL/VOUTE EN BEECEAU 

VDMAT Vedette matiere Alphanunerique eajuscule Vedette satiere (Cf. tableau 5) 
ex.: ARCHITECTUKE : PAEIS : 18E 

HCGEO Hots-cles qeoqraphique Alphanuierique lajuscule Indiquer les noes de lieu 
ex.: BESANCON/BREGILLE 

VDGEO Vedette qeoqraphipe Alphanuierique lajuscule Vedette qeoqraphique (Cf.tableau 5 
ex.: PAEIS : 18E : ARCHITECTURE 

HCPEE Hots-cles personnaqe Alphanunerique lajuscule Syntaxe NOH, prenoi. Fonction 
ex.: (X)URBET, Gustave. Peintre 

TOPO Indications topoqraphiques Alphanuierique einuscule 
Utilisation du separateur 
de liqnes 

Infonations necessaires a 
la fiche topo-biblio 
(Cf. explication) 

ORCL Ordre de classenent Alphanueerique Tire du Repertoire des Inventaires 
(Cf. tableau 6) 

LANG Lanque de la publication Alphanuierique lajuscule 
Code sur trois lettres 

Par defaut le frangais 
(Cf. explication) 

OBS Observations diverses Alphanuieriques linuscule Comentaires 

FACl 

FAC2 

FAC3 

Chaips facultatifs Alphabetique 
Utilises pour des notes person-
nelles, precedees par un code 
concernant 1'utilisateur. 

VAL Validation de la notice Alphabetique lajuscule 
Code 



STEUCTDEE DU FICHIEE AETICLES DE PERIODIQOES 

Niveau Biblioqraphique 

CODE INTITULE DU CHAMP NATUEE DU CONTENU OBSEEVATIONS 

EEF Nuaero de saisie Nuierique (5 chiffres) Nuierotation continue dans 
1'ordre de saisie 

TYPE Type de docunent Alphabetique lajuscule 
Code sur une lettre 

P 
(Cf. tableau 1) 

DMAJ Date systeie du jour Alphanuierique Bempiissage autonatique 

CLE Cle d'identification Alphanuierique 
Code sur 16 caracteres 

Utilisee pour la detection 
des doublons (Cf. annexe 2) 

AUTE Auteurs principaux personne 
physique ou personne lorale, 
collectivite auteur 

Alphanuaerique (Noi en 
lajuscules et prenoi en 
ninuscules) 

Au naximra trois auteurs 
ex : WJPONT, Paul/DURAND, Pierre/ 
MAETIN, Jacques (Cf. 1 44-050) 

HOVID Hots du debut du titre nons 
pertinents pour l'indexation 

Alphanuierique linuscule Article ou le pronoi 
tel qu'il est transcrit 

TITE Titre de l'article Alphanuaerique einuscule Titre en entier ou en abrege 
(Cf. norse Z 44-050) 

HCAUT - Hots cles auteur 
- Vedettes noss de personnes 
- Vedettes titres 

Alphanuierique aajuscule Indiquer les auteurs en cas d'ano-
nyie par exces d'auteurs, 
conqrte, ... (Cf. nories Z 44-060, 
l 44-061) 

TISO Titre du periodique Alphanuierique linuscule Titre de la revue ou 
du periodique hote 

EEVUE Titre du periodique Alphanuaerique eajuscule Eeiplissage autoiatique de ce 
chaips par conversion du titre 
en majuscules 

DATE Date de publication du 
periodique 

Alphanuaerique Date sous fone norialisee : 
ex.: 1991 01 25 ou 1986 00 00 

ADES Precisions sur l'edition Alphanuierique linuscule Syntaxe date, 
ex.: decembre 1985, 

COLA Zone de la collation Alphanuierique sinuscule Syntaxe vol., n°, paqes 
ex.: vol. 4, n° 2, p. 14-25 

NOTE Notes concernant l'article Alphanuierique linuscule Syntaxe indiquee par les nories 
l 44-050 et l 44-063 



1ESU 

LOCA 

COTE 

MCPEE 

TOPO 

ORCL 

LAHG 

OBS 

FACl 

FAC2 

FAC3 

VAL 

Resuiie 

Ville et noi de l'etablis-
seient possedant 1'article 

Cote du periodique 

Mots-cles personnaqe 

Indications topoqraphiques 

Ordre de classeaent 

Lanque de la publication 

Observations diverses 

Chaips facultatifs 

Validation de la notice 

Alphanumerique minuscule 

Alphanuierique ninuscule 
Code najuscule 

Alphanuaerique najuscule 

Alphanuierique lajuscule 

Alphanuierique linuscule 
Separateur de liqnes 

Alphanuaerique 

Alphanuaerique najuscule 
Code sur trois lettres 

Alphanuaeriques ainuscule 

Alphabetique 

Alphabetique aajuscule 
Code 

Syntaxe Ville : Etablisseaent 
ex.: Lyon : IG (Cf. tableau 4) 

Interne a chaque centre ou biblio-
th&que 

Syntaxe NOH, prenoe. Fonction 
ex.: COURBET, Gustave. Peintre 

Infornations necessaires a la 
fiche topo-biblio 

Tire du Repertoire des Inventaires 
(Cf. explication) 

Par defaut le frangais 

Coaaentaires 

UtilisSs pour des notes person-
nelles, precedees par un code 
concernant 1'utilisateur. 



2.9 

* La arille de saisie des articles de periodiaues 

Cette grille est constituee de la meme fagon que celle 

des monographies. Les champs utilises sont remplis par des 

informations de meme type, excepte pour le champs TISO qui 

contient le nom du periodique, source de 1'article 

(Cf. figure 4). 

* La arille de saisie des documents d'archives 

Cette grille a et<§ elaboree en tenant compte des 

recommandations sur la presentation de la documentation de 

1'Inventaire Gdn<§ral. Celles-ci sont pr^sentees dans un 

ouvrage publie par la Sous-Direction, "Le guide de 

1'enqueteur" (Cf. annexe 14). 

Nous avons essaye de conserver un maximun de noms de 

champs de la grille de saisie des monographies, lorsque le 

contenu etait analogue a celui recherche pour les documents 

d'archives. 

Les informations relatives au document lui-meme sont 

memorisees dans les champs LOCA, SERIE, MOVID, TITR, COTE, 

ADRS, COLA. Ceux-ci ne contiennent qu'un seul type 

d'information, ce qui permettra la realisation d'un 

document d'edition conforme aux normes de pr^sentation 

preconisees. 

Le champs LOCA pourrait etre rempli grace a une table 

de valeurs definie selon les differents lieux d'archivage. 

Pour les archives priv6es, le nom de la personne ou de la 

societe est mentionne apres accord de la partie concern6e. 

ex : Arch. priv. Dupont 



FIGURE 5 

STEUCTDRE DU FICHIER DOCUMENTS D'ARCHIVES 

INTITULE DU CHAMP NATURE DU CONTENU OBSEEVATIONS 

Nuiero de saisie 

Type de document 

Date systeie du jour 

Depot et lieu d'archivage 

Serie du docuient d'archives 

Cote du docueent d'archives 

Mots du debut de titre non 
pertinentspour 1'indexation 

Titre du docuuent 

Mots-cle auteurs 

Dates extreies du docuient 

Collation ou information sur 
la nature du docuient 

Resuie ou conentaires 

Mots-cles aatiere 

Nuierique (5 chiffres) 

Alphabetique lajuscule 
Code sur une lettre 

Alphanuierique 

Alphanuierique linuscule 

Alphanuierique rainuscule 

Alphanuierique lajuscule 

Alphanuaerique linuscule 

Alphanuierique ainuscule 

Alphanuserique aajuscule 

Alphanuierique linuscule 

Alphanuaerique linuscule 

Alphanuaerique einuscule 

Alphanuaerique aajuscule 

Nuserotation continue dans 
l'ordre de saisie 

(Cf. tableau 1) 

Reiplissage autoiatique 

Syntaxe Depdt Lieu. (precision) 
ex: A.C. Dole. (Mairie) 

Indiquer la lettre majuscule 
ex: S6rie A 
Pour la description d'un fonds, 
indiquer : Fonds 

ex.: 200 J 

Article ou pronoi tel 
qu'il est transcrit 
ex: Le 
He rien aettre pour un fonds 

Titre de 1'arcbve ou 
du fonds decrit 

Noi des erudits cites 
syntaxe NOK PRENOM 

Date sous forie de chiffres ou 
de siecle 

Mention de foriat, de pages ... 
ex.: tos F 

Ne aettre que des infonations 
pouvant etre publiees 

Mots penettant de definir 
le docuient 
ex: VITRAIL/VOTTE EN BERCEAU 



MCGEO Mots-cles qeoqraphique Alphanuierique lajuscule Noas de lieu 
ex.: BESAMCON/BREGILLE 

MCPEE Mots-cles personnaqes Alphanuierique majuscule Noas d'artistes ou de 
personnaqes cites dans le docuaent 
syntaxe NOM PRBNOM(FONCTION) 

TOPO Indications topoqraphiques Alphanuierique linuscule Inforaations necessaires a la 
fiche topo-biblio 

LANG Lanque du document d'archives Alphanuaerique linuscule Par defaut le francais 

OBS Observations diverses Alphanuierique ainuscule Mention de "non consulte" 
lorsque c'est necessaire 

DTIL Infonations personnelles 
pour chaque chercheur 

Alphanuierique ainuscule Notes personnelles 
Syntaxe Initiales + notes 

FACl 

FAC2 Chaips facultatifs 

FAC3 

VAL Validation de la notice Alphanuaerique aajuscule 
Code 
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Le champs ADRS ne contient cette fois que des informations 

de dates. 
De plus, le fichier contient les champs dz indexation 

identiques a ceux utilises pour la grille de saisie des 

monographies. 

* T.a arille de saisie des documents fiqures 

La grille est tiree de celle deja etablie 

precedemment. Elle nzest actuellement quza 1'6tat de 

proposition et nzest d6finie quzen fonction dzune partie 

des besoins. Une etude plus poussee devra etre menee 

ulterieurement pour sa validation.. 

Cette categorie de documents est compos^e de dessins, 

peintures, gravures, etc. utilises dans les etudes de 

1zInventaire. Une forme de presentation normalis6e existe 

egalement. Les champs de la grille de saisie ont ete 

definis a partir des recommandations de Madame LECOMTE-

HUBERSON et dzexemples tires de publications de 

1'Inventaire (Cf. figure 6). 

Les champs caracterisant le document lui-meme - MOVID, 

TITR, NATU, AUTR, FORM, LOCA, COTE - sont explicites dans 

la grille de saisie. 

Dans le cas ou un document figur§s est tire dzun ouvrage, 

des champs supplementaires sont disponibles pour 

caracteriser cet ouvrage. Pour ne pas surcharger le travail 

dzedition, ces champs sont identiques a ceux de la grille 

des monographies : AUSO, TISO, EDIT, ADRS, COLA, NOTH, 

NOTE, RESU. 



FIGURE 6 
STROCTOBE DU FICHIER DOCUHENTS FIGURES 

CODE INTITULE DU CHAMP NATURE DU CONTENU OBSERVATIONS 

REF Nuiero de saisie 

TYPE 

DHAJ 

HOVID 

TITR 

NATU 

AUTR 

AUTS 

HCAUT 

FORH 

AUSO 

TISO 

EDIT 

DATE 

ADRS 

Type de docuient 

Date systese du jour 

Hot du debut du titre non 
pertinent pour Vindexation 

Titre du docuient 

Nature du document 

Auteur principal du docuient 
figure 

Auteur secondaire 

Mots-cle auteurs 

Precisions laterielles 

Auteur de 1'ouvrage source 

Titre de l'ouvrage source 

2one de 1'edition de 
l'ouvrage source 

- Date de 1'oeuvre 
ou - Date de publication de 

l'ouvrage 

ou 
- Datation de 1'oeuvre 

- Zone de l'adresse de 
l'edition de 1'ouvrage 

Nuierique (5 chiffres) 

Alphabetique aajuscule 
Code sur une lettre 

Alphanuierique 

Alphanumerique minuscule 

Alphanunerique linuscule 

Alphanuierique linuscule 

Alphanuierique linuscule 

Alphanuieripe linuscule 

Alphanuierique najuscule 

Alphanuierique linuscule 

Alphanuierique 

Alphanuaerique einuscule 

Alphanumerique linuscule 

Alphanuaerique 

Alphanuierique einuscule 

Nuierotation continue dans 
l'ordre de saisie 

F 
(Cf. tableau 1) 

Reiplissage autoiatique 

Article ou pronoi tel 
qu'il est transcrit 
ex.: Le 

Titre en entier 

Donner la nature technique du 
docuient 
ex.: dessin sur calque 
ex.: dessin (plune,lavis) 

Syntaxe Hoi Prenoe 
ex.: Duponh P.'e.rre 

Syntaxe eention d'introduction 
suivi du Noe et du Pr&ioi 
ex: d'apres un dessin de Lejeune 
Cf. explication en annexe 

Syntaxe NOH PRENOM 

Mentions d'echelle pour un plan 

Utilise pour les docueents tires 
d'ouvrages 
Syntaxe NOH, Prenoi 

Titre en entier 

Hentions d'edition et de 
responsabilit^ 
ex.: 3e 6d./R. PICARD 

Date sous foree norialisee 
ex.: 1991 08 21 

Date non noraalisee 
ex.: 1946 ou 20E ou S.D, 
Syntaxe Lieu : editeur, ann6e 
ex.: Paris : Le Seuil, 1985 



COLA Mention de paqes dans 
1'ouvrage source 

Alphanuierique ninuscule Mention de page , de toaaison ... 
ex.: t.2, p. 250 

NOTH Notes d'indication de theses, 
leaoires universitaires ou 
d'ecoles superieures 

Alphanuuerique minuscule Denoeination en abrige 
(Cf. none Z 44-050) 
ex.: Th. Etat : Math. : Lyon I : 
1990 ; 25 

NOTE Autres notes concernant 
1'ouvrage 

Alphanuierique linuscule Notes concernant la notice 

RESU ResuBe ou comentaires Alphanuierique linuscule Ne aettre que des inforiations 
pouvant etre publiees 

LOCA Depdt du docuient figure Alphanuierique ninuscule Svntaxe Depot Lieu (precision) 
ex.: A. soc. Solvay (Tavaux) 

COTE Cote du docuient figure Alphanuierique eajuscule ex.: A 125 

MCHAT Mots-cles eatiere Alphanuierique najuscule Mots periettant de definir 
le docuient 
ex.: VITRAIL/VOUTE EN BEECEAU 

MCGEO Mots-cles geographique Alphanumerique lajuscule Indications de lieu 
ex.: BESANCON/BEEGILLE 

MCPEE Mots-cles personnages Alphanuierique lajuscule Nois d'artistes ou de personnages 
cites dans le docuient 
syntaxe NOM PEE»OM(FONCTION ou 
COPIE) 
ex.: COUEBET GOSTAVE(COPIE) 

TOPO Indications topographiques Alphanuierique sinuscule Infomations necessaires a la 
fiche topo-biblio 
(Cf. explications) 

OBS Observations diverses Alphanuierique linuscule Mention de "non consulte" 
lorsque c'est necessaire 

UTIL Inforiations personnelles 
pour chaque chercheur 

Alphanuierique linuscule Notes personnellles 
Svntaxe Initiales + notes 

FACl 

FAC2 Chaeps facultatifs 

FAC3 

VAL Validation de la notice Alphanuaerique najuscule 
Code 
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Ce fichier comporte des champs particuliers : 

* Chamns TITR : 
Lorsque le titre existe mais qu'il n'est pas explicite a 

lui seul, il est possible d'ajouter des precisions entre 

crochets carres. 

ex : plan portant le titre "Dole en 1881" 

syntaxe : TITR = [Plan de la ville de] Dole en 1881 

ex. : document portant le titre "Plan de 1'usine de la 

Chaudeau" et representant un plan de distribution de la 

trefilerie 
syntaxe : TITR = Plan de l'usine de la Chaudeau [Plan 

de distribution de la trefilerie] 

* Champs AUTR : 

Ce champs ne respecte pas la syntaxe employ6e dans les 

autres grilles de saisie. Cette exception est due au 

respect de la norme de pr6sentation des documents figures 

dans la documentation. 

Le nom et le prenom de 1'auteur sont transcrits en 

minuscules. 

ex : Dupont Pierre 

* Champs AUTS : 
Pour les copies d'oeuvre originale aou les documents 

inspires d'une autre oeuvre, il faut retranscrire toutes 

les informations (titre, auteur, date) du document 

original. 
ex : AUTS = d'apres L'abbaye de Grandvaux par Silberman, 

1930 

Pour les cartes postales, il peut etre n6cessaire 

d'indiquer les mentions d'edition ou d'impression. 

ex : AUTS = ed. Vve Karrer 
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* Champs MCPER : 

Lorsqu'il s'agit dzun document figure representant une 

copie d'un artiste, on peut, si l'on d§sire garder une 

trace de 1'auteur original, indiquer entre parentheses la 

mention de copie. Ce champs contiendra donc a la fois les 

oeuvres propres a un artiste et les copies de ses oeuvres. 

ex: document representant la copie d'un tableau de Courbet 

MCPER = COURBET GUSTAVE(COPIE) 
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CONCLUSION 

L'Inventaire Gen<§ral de Franche-Comte est une des neuf 

directions du Ministere de la Culture, de la Communication 

et des Grands Travaux, qui a pour mission le recensement, 

1'etude et la mise en valeur du Patrimoine national. 

Face a une accumulation d'informations, notamment 

issues de recherches menees par le service, il est apparu 

necessaire de mettre en place un systeme informatique 

capable de gerer cette documentation. C'est dans ce cadre 

que j'ai effectue mon stage de DESS en Informatique 

Documentaire, dans les locaux de la Direction Regionale des 

Affaires Culturelles de Besangon. 

Dans la premiere partie de ce rapport, j'ai present6 

les structures administratives dont j'ai pris connaissance 

dans les premiers temps de mon stage. 

Afin de bien cibler et comprendre 1'environnement 

documentaire, j'ai insiste plus particulierement dans une 

seconde partie sur le fonctionnement de divers centres de 

documentation regionaux. 
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Enfin, dans une derniere partie, j'ai presente de 

fagon concise les objectifs et les besoins de 

1'informatisation du fonds documentaire. Ceci m'a permis 

d'elaborer, en collaboration avec. Laurent POUPARD, des 

structures de fichier suff isamir. ant conviviales pour etre 

maitriser par tout utilisateur. 

Ce travail theorique se concretise par trois mois de 

vacations a l'Inventaire General de Franche-Comtd qui vont 

me permettre d'envisager les produits necessaires a 

1'edition. II conviendra ensuite, pour les parties 

concernees, de mener a son terme 1'informatisation de la 

gestion de la documentation. 
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LA PLACE ADMINISTRATIVE DE L'INVENTAIRE 
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I-ARCHI 

DOMAINE 

Patrimoine architectural : edifices, edicules, ouvrages d'art ensembles urbains. 
Les oeuvres detruites ainsi que les oeuvres restees a l'etat de projet sont mclues 
dans ia base. 

NATURE DES DONNEES 

Base de donnees textuelles et numeriques. 

SUPPORT ASSOCIE 

Microfiches du dossier comportant Vintegralite des informations : textes, pho-
tographies, cartes, plans. 

CONTENU 

L'information est collectee a partir des enquetes menees par canton par les 
conservations regionales de 1'Inventaire. L'analyse documentaire porte sur 
1'identification, la locaiisation, Vhistorique, la descnption et le statut de 
Voeuvre. Les aspects typologiques et formels d elements essentiels (voutes, 
escaliers) sont pris en compte. 

VOLUME 

60 000 documents. 

MISE A JOUR 

10 000 documents par an. 

EDITION 

Indicateur du patrimoine et Fiches signaletiques , . . 
Sont egalement publies a partir des donnees collectees les senes suivantes . 
- Inventaires topographiques 
- Images du patnmoine 
- Cahiers de 1'Inventaire 



SERVIGES 

Interrogation en conversationnel. 
Reproduction de textes, photographies et plans. 

SPECIFICATIONS TECHNIQUES 

Materiels : DPS 7 et micro-ordinateur ; systeme d'exploitation : GCOS7 ; 
logiciels : Mistral, Micro-docum (logiciel specifique developpe par le Depar-
tement de Porganisation et des systemes d'information du Ministere de la 
culture). 

PRODUCTEUR 

Ministere de la culture, de la communication et des grands travaux. 
Direction du patrimoine 
Sous-direction de Pinventaire general des monuments et des richesses artis-
tiques de la France 
Hotel de Vigny 
10, rue du Parc-Royal 
75003 PARIS Tel. 42 71 22 02. 

ACCES 

Centre national de documentation du patrimoine ouvert du lundi au vendredi 
de 12h a 17h (meme adresse). 
Centres regionaux de documentation du patrimoine (liste p. 129). 
Interrogation payante. 



I-OBJET 

DOMAINE 
Objets religieux, civils et domestiques : mobilier, vitrail, peinture, sculpture, 
instruments de musique, tapisserie, costume... 

NATUREDESDONNEES 
Base de donnees textuelles et numeriques. 

SUPPORTS ASSOCIES 
- Microfiche du dossier contenant 1'integralite des informations : textes et 
photographies. 
- Videodisques. 

CONTENU 
L'information est collectee a partir des enquetes menees par canton par les 
conservations regionales de 1'Inventaire. L'analyse documentaire porte sur 
1'identification de 1'oeuvre, sa description, son iconographie et son historique. 
L'iconographie est traitee a 1'aide du Thesaurus iconographique de Frangois 
Garnier. 

VOLUME 
15 000 documents. 

MISE A JOUR 
15 000 documents par an. 

SPECIFICATIONS TECHNIQUES 
Materiel : DPS 7 ; systeme d'exploitation : GCOS7 ; logiciels : Mistral, 
Micro-docum. 

PRODUCTEUR 
Ministere de la culture, de la communication et des grands travaux. 
Direction du Patrimoine 
Sous-direction de 1'Inventaire general des monuments et des richesses artis-
tiques de la France 
Hotel de Vigny 
10, rue du Parc-Royal 
75003 PARIS Tel. 42 71 22 02. 

ACCES 
Centre national de documentation du patrimoine ouvert du lundi au vendredi 
de 12h a 17h (meme adresse que ci-dessus). 
Centres regionaux de documentation du patrimoine (liste p. 129) 
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LES CENTRES DE DOCUMENTATION 
DU PATRIMOINE 

Le reseau ouvert au public 
donne acces : 

• aux bases documentaires 
nationales 

• a la consultation 
des banques d'images locales. 

DOSSIERS 
INVENTAIRE 

,-ARCHl -OBJETS 

CENTRE SERVEUR 
Ministere de la Culture 

Direction de 1'Administration Generale 
Bureau central de 1'informatique 

Reseau Transpac 

WWSIil 

imprimante terminal 

le poste de consultation 

microfiches 
en cartouche 

lecteur 



ANNEXE 7 

les fonctions d'un centre de documentation 

La finalite d'un Centre de Documentation est d'apporter au 
lecteur 1'information utile. Pour connaitre, conserver et 
communiquer 1'information, il doit integrer trois fonctions . 

- gestion de la bibliotheque, 
- analyse et traitement du contenu des documents, 
- recherches retrospectives. 

La biblioth&que est integree au Centre de Documentation de 
l'Inventaire General. Le fonds documentaire represente une 
source d'informations qui peut etre mise a la disposition de 
la documentaliste et des lecteurs internes ou externes au 
Service de 1'Inventaire. Les documents disponibles peuvent 
etre de plusieurs types : 

- des monographies en un ou plusieurs volumes, 
- des periodiques, 
- des rapports ou comptes-rendus de congres, 
- des theses, 
- des tires-a-part, 
- des catalogues d'exposition, 
- des dossiers d'inventaires. 

Les fonctions accomplies par la documentaliste peuvent 
etre decomposees en deux parties. 

On distingue d'une part les traitements, c'est h dire 
toutes les taches, documentaires ou non, h realiser pour le 
bon fonctionnement du centre de documentation. D'autre part, 
il faut connaitre toutes les donnees representees par un 
document etabli en vue de la realisation des traitements. 

La gestion de la bibliotheque necessite de : 
- acquerir, 
- preter, 
- distribuer, 
- conserver, 
des DOCUMENTS. 

Lzanalyse et le traitement des informations doit permettre : 
- selectionner, 
- analyser, 
- indexer, 
- diffuser, 
des INFORMATIONS. 

La recherche retrospective doit : 
- retrouver des INFORMATIONS dans des DOCUMENTS. 



ANNEXE 8 

HABITUDES DE GESTION DU CENTRE DE DOCUMENTATION 

DE L'INVENTAIRE GENERAL 

1. Le centre de documentation de 1'inventaire fonctionne en 

interne, en liaison avec les chercheurs. 

2. II contient 1' inf ormation produite par Vlnventaire, 

c'est a dire les dossiers dzinventaires, les Images du 

patrimoine et autres publications. 

3. Les dossiers d'inventaires sont class6s 

topographiquement par departement, commune puis canton. II 

sont conserves dans un classeur contenant les plans, 

descriptions, photos et references bibliographiques des 

sites, objets et mobiliers etudi6s. 

4. Ils existent aussi sous forme de microfiches qui sont 

mises a la disposition du public. 

5. La bibliotheque est semi-integree au centre de 

documentation ; les ouvrages sont disponibles mais ils sont 

ranges a lzexterieur du centre de documentation. 

6. II nzy a pas de fichier manuel permettant la gestion de 

la bibliotheque. Seul un numero dzinventaire est attribu^ a 

chaque document regu par le service. 

7. Les ouvrages ne sont pas en libre acces pour le public. 

Les chercheurs, eux, en disposent comme ils 1'entendent. 

8. Chaque ouvrage possede un fantome pour le remplacer 

lorquzil est emprunte par un chercheur. Celui-ci doit alors 

inscrire ses coordonnees sur le fantome ainsi que la date 

d'emprunt. 



9. La bibliotheque ne possede aucun systeme de 

classification des ouvrages. 

10. Les livres sont ranges thematiquement par la 

documentaliste, les domaines etant definis a partir du 

Repertoire des Inventaires. II existe un sous-classement 

par departement. 

11. Les chercheurs ou la documentaliste peuvent suggerer 

1'achat d'ouvrages par le biais de fiches de suggestion 

d'acquisition. 

12. La documentaliste accueille les personnes recherchant 

des informations sur des sites , des objets ou du mobilier. 

Elle realise les recherches documentaires manuelles parmi 

les dossiers inventaires microfich§s et interroge les bases 

nationales I-ARCHI et I-OBJ. 

13. La documenta1iste peut fournir un listing de references 

payant (un franc par reference). 

14. Un document recherche peut parfois se trouver parmi les 

dossiers dz inventaire et peut etre photocopi6 a partir du 

lecteur-reproducteur de microfiches. 



GHSTION DE LA B I BL IOTH EQU I-

ARCHto. I N v E Cu , 1. Acqu6rir : 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
x: 
X 

| /\Wa6; 
X 
X 
X 

X 
X 
X 
x 
X 

A 

POUR LES OUVRAGES : 
X - consulter les suggest ions d'acqui s i t i on, 
y - consulter les catalogues ou les publ icit6s , 
X - v6r if ier le choix d'acquisi t ion, 
^ - 6tablir pr6bon de commande (pour un devis), 
>< - 6tabl i r le bon de commande , 
% - contrdler la r6ception des ouvrages, 
^ - envoyer la facture au service comptab i 1 i t6 , 
v - enregi strer 1' ouvrage , 

- 6tablir la notice bibliographique, 
- inHpxer 1'ouvrage, 

definir 1a cote de 1 ' ouvrage, 
- editer les ticnes d' ind-exat i on (auteur , mat i6res 
- classer les fiches, 
- rariger 1 ' ouvr age . 

POUR LES PERIODIQUES : 
- controler les abonnements 
- relancer les abonnements 
- enregistrer 1 a revue (l'estampi11age) 
- 6tablir la notice bibllographique, 
- indexer 1a revue, 
- 6di ter les fiches d' indexat ion, 
- classer les fiches, 
- effectuer le bulletinage. 

Preter 

>< 

X 
K 
X 

enreg i strer les lecteurs, 
editer la liste des lecteurs , 
effectuer la transact ion d'emprunt, 
eriregistrer 1 e retour d' un document , 
rechercher les retards, 
6 c r i r e des lettres de relances, 
effectuer des demandes de pret inter—bibl iotheque 
effect.uer des demandes de t i r 6s- d-par t, 
controler la reception des documents demar.d^s. 

X 

3. Distribuer : 

§di ter le catalogue de 1 a bibliotheque , 
etablir des lettres de mise •") disposition, 
effectuer les listes des nouvelles acquisitionf 



61. a b 1 i r la liste des p6r iodiques d6pouill6s, 
A t - n h l  i r 1  . 1  1  i d e s  r, o m m . i i  r r * n  < 1 ' " -  r e v n o r ,  ,  
e t: !: oc I: iif r l ' i n ven l.a l r e annut> 1 de ia b i b l i o i litinu e . 
d i s t r i b u e r  l e s  d o c u m e n  l: s  a u x  s e r v i c e s  c o n c e r n ^ s .  

ANALYSH ET TRAITEMENT DE L'INFORMATION : 

s61ectionner les titres de documents k d6poui 1 ler 
d6poui1ler les ouvrages, 
enregistrer les parties d'ouvrages choisies , 

d6poui1ler les revues, 
enregistrer les articles choisis, 
6tablir des notices bibliographiques, 
indexer 1'article ou le chapitre, 
6d i ter les fiches d'indexation, 
classer les fiches, 

1i re la presse, 
s61ectionner les articles, 
photocopier les articles, 
classer les articles par th6mes, 
ranger les articles dans les dossiers, 
6d i ter 1 a table des mati6res des p6r i od iques , 
diffuser les tables des mati&res dans les service 
diffuser les articles concernant chaque service, 
effectuer 1a diffusion s61ec t i ve de 1 ' i nf o rma t i on 
(par chercheur). 

..RECHERCHES DOCUMENTAIRES : 

d6f ini r 1e sujet de recherche, 
etablir les equat ions de recherche, 
consulter les dossiers de 1'Inventaire , 
interroger les bases de donnees, 
6di ter les r6ponses, 
rechercher les documents primaires, 
rechercher les rapports et les theses, 
diffuser 1'information obtenue. 



ANNEXE 10 

TABLEAU 1 : TYPES DE DOCUMENTS 

CODES DOCUMENTS 

M monographies et contributions d'ouvrage 
P articles de periodiques 
R titres de periodiques (revues ou journaux) 
A documents d'archives 
F documents figures (cartes, plans, dessins...) 
S documents sonores 
I documents audio-visuels (films,videocassettes...) 

La classe M comprend les monographies en un ou plusieurs volumes, 
les contributions d'ouvrages, les congres, les theses, les 
memoires et travaux universitaires et les rapports. 
La classe P ne concerne que les articles tires d'une revue ou 
d'une publication en serie. 

ANNEXE 2 : CLE D'IDENTIFICATION 

La structure de la cle est tiree de la base FRANTIQ, base 
bibliographique des Centres d'Histoire Ancienne, et sert a la 
detection des doublons, dans la base. 
Le champ CLE, obligatoire, doit etre rempli selon un ordre defini 
par la position des caracteres : 

POSITION CONTENU 

a 4 
a 7 
a 9 
a 11 
12 
a 16 

les 4 premieres lettres du ipremier auteur principal 
les 3 premieres lettres du premier mot significatif 
les 2 premieres lettres du mot suivant 
les 2 premieres lettres du mot suivant 
la premiere lettre du mot suivant 
la date de publication (annee) 

TABLEAU 3 ; ABREVIAT1ON S POUR LES FONCTIONS DES AUTEURS 
SECONDAIRES 

Dans le champ AUTS, il faut indiquer les noms et prenoms des 
auteurs secondaires mais aussi leur fonction, sous une forme 
abregee. La norme AFNOR Z 44-062, fournit ces abr§viations : 

FONCTIONS ABREVIATIONS 

adaptateur 
collaborateur 
commentateur 
directeur 
editeur 
illustrateur 
imprimeur 

Adapt. 
Collab. 
Comment. 
Dir. 
Ed. 
111. 
Imprim. 



photographe 
prefacier 
redacteur 
traducteur 

etc. 

Photogr. 
Pref. 
Red. 
Trad. 

TABI.F.AU 4 ; CODES DES ETABLISSEMENTS 

Le champ LOCA permet la localisation physique dzun ouvrage 
enregistre. La ccte des ouvrages est constituee dzune partie 
numerique et dzune partie codee, utilis6e pour identifier 
1'etablissement proprietaire de 1'ouvrage. 

CODES ETABLISSEMENTS 

IG Inventaire General 
MH Monuments Historiques 
AR Archeologie 
ET Ethnologie 

BM Bibliotheque Municipale 
BU Bibliotheque Universitaire 
DRAC Direction Regionale des Affaires Culturelles 
CCI Chambre de Commerce et dzIndustrie 
AD Archives D6partementales 
AN Archives Nationales 
BN Bibliotheque Nationale (Paris) 
BPI Bibliothdque Publique dzInformation 
Bibl. Bibliotheque 
CD Centre de Documentation 

ex. : Centre de Documentation de Solvay 
> CD Solvay 

TABT.EAU 5. : PERIODES CHRONOLOGIOUES POUR LES VEDETTES MATIERES 

Dans le champs MCMAT, il faut indiquer la p^riode chronologique 
concernant le document soit par le siecle ou un intervalle de 
siecles, soit par le nom de la p6riode. II est toutefois 
preferable dzemployer les si^cles lorsquzils sont connus ou 
deductibles. 

NOMS DES PERIODES SIECLES 

PREHISTOIRE 
ANTIQUITE < 5E 
HAUT MOYEN AGE du 5E au 10E 
MOYEN AGE du 11E au 15E 
EPOQUE MODERNE du 16E au 18E 
EPOQUE CONTEMPORAINE 19E et 20E 



TABLEAU 6 : CODES DE CLASSEMENT 

Le champ ORCL contient un code tire du Repertoire des Inventaires 
permettant de definir la ou les categorie(s) a laquelle 
appartient 1'ouvrage ou 1'article de periodique. 

CODES CATEGORIES 

1 Generalites 
2 Recueils de documents figures. Iconographiques 
3 Sites 
4 Prehistoire. Antiquite. Haut moyen age 
5 Architecture 
6 Sculpture 
7 Peinture. Arts graphiques. Vitrail 
8 Mobilier 
9 Tissus. Textiles. Tapisseries 
10 Arts appliques : metaux precieux, orfevrerie 

emaillerie 
11 Arts appliques : m6taux non precieux 
12 Arts appliques : art du feu, verrerie, c<§ramique 
13 Objets des cultes et de la vie sociale. Outils et 

materiels scientifiques et techniques 
14 Sciences auxilliaires de 1'histoire : epigraphie, 

sigillographie, heraldique, numismatique 
15 Patrimoine industriel 



•f\tO i\j£ kG 

VOCABULAIRE 

Acheve d'imprimer . 
Mention apparaissant en general a la fin de la publication 
et donnant des informations sur son edition ou son 
impression et, quelquefois, dz autres informations. 

Adresse 
Ensemble de indications de lieu de publication ou de 
diffusion, de nom d'editeur ou de diffuseur, et de date de 
publication, eventue11ement de lieu d'impression et de nom 
d'imprimeur. 

Collation 
Ensemble d'elements materiels d«§crivant une publication : 
type de presentation materielle, nombre de fascicules ou 
volumes, pagination, illustration, format, mat^riel 
d'accompagnement. 

Collection 
Publication en s^rie regroupant des publications ayant 
chacune son titre particulier et r^unies sous un titre 
d'ensemble. La duree de parution d'une collection et le 
nombre de volumes ne sont pas determinees a 1'avance; une 
collection peut etre num^rotee ou non. 

Compl6ment du titre , 
Information qui suit le titre propre, une variante du txtre 
propre ou un titre parallele; Le complement du titre 
indique la forme, le contenu, le motif ou l'occasion de la 
publication. 

Copyright (mention de ) 
Mention indiquant le titulaire du droit d'auteur sur la 
publication et 1'annee d'obtention de ce droit. 

Date de publication 
Annee de publication ou d'impression 

Depot 16gal (mention de) 
Mention figurant a l'achev6 d'imprimer ou en tenant lxeu, 
indiquant le numiro d'ordre et la date de la publication 
dans le registre de l'imprimeur. 

Description bibliographique 
Ensemble de donn6es bibliographiques relatxves a une 
publication et servant a son identification. 

Editeur 
Personne ou organisme responsable du contenu intellectuel 
de 1'edition d'un document : 6dition critique d'un texte, 
6dition d'un ouvrage collectif, etc. 



Edition 
Ensemble des exemplaires dzune monographie imprimes a 
partir d'une meme composition typographique ou produits a 
partir d'un meme exemplaire servant de matrice, et publi^s 
par un editeur ou un groupe d#editeurs. Une 6dition peut 
comprendre plusieurs impressions ou tirages dans lesquels 
il peut y avoir de 16gers changements, notamment pour 
1'indication de la date et du prix. 

Extrait 
Copie textuelle de certaines parties d'un document, y 
compris la pagination d'origine. 

Format 
Ensemble des dimensions caract^ristiques d'une publication. 

ISBN (International Standard Book Number) ou Numero 
international normalise de livres 
Num6ro normalis«§ du livre qui identifie sur le plan 
international chaque 6dition d'une monographie ou chaque 
volume de cette monographie. II est compos6 de dix chiffres (y compris le chiffre de contrdle) et est pr«§c<§d«§ du 
pr6fixe alphab6tique ISBN. 

ISSN ( International Standard Serial Number) ou Num6ro 
international normalise des publications en serie 
Num6ro qui identifie sur le plan international chaque 
titre-cl6 de publication en s6rie dans le Systfeme 
international de donnees sur les publications en s§rie 
(ISDS). II est compos6 de huit chiffres, y compris le 
chiffre de controle, repartis en deux groupes de quatre 
chiffres r«§unis par un trait d'union, et est pr6c6d6 du 
prefixe alphab6tique ISSN. 

Mention de responsabi1it6 
Mention relative aux personnes ou collectivites li6es h la 
creation du contenu intellectuel ou artistique de la 
publication. 

Monographie 
Ouvrage formant un tout, en un ou plusieurs volumes, soit 
qu'il paraisse en une seule fois, soit que sa publication 
s7<§tende sur une duree limit<§e selon un plan dtabli k 
1'avance. 

Monographies en plusieurs volumes 
Monographie ayant un nombre determin^ de volumes ou de 
parties s<§parees et dont la publication est envisagee comme 
un tout. Les volumes ou parties s6par6es portent en g6n6ral 
des titres particuliers en plus du titre d'ensemble et 
peuvent avoir des mentions de responsabilit<§ qui leur sont 
propres. 



Notice bibliographique 
Ensemble compose de la description bibliographique d'un 
document et des acces a celle-ci. 

Page de titre 
Page placee en general au debut d'une publication, qui 
porte le titre complet de cette publication, la (ou les) 
mentions(s) de responsabi1ite, et habituellement tout ou 
partie de 1'adresse. 

Pagination 
Indication du nombre de pages, feuillets, colonnes, 
planches et depliants. 

Planche 
Illustrations(s) avec ou sans legende occupant une page ne 
faisant pas partie de la sequence des pages du texte. 

Publication en s6rie 
Publication, paraissant en fascicules ou volumes 
successifs, s'enchainant en general num^riquement ou 
chronologiquement pendant une duree non limit^e a 1'avance. 
Les publications en s^rie comprennent les periodiques, les 
publications annuelles (rapports, annuaires, r6pertoires), 
les memoires, comptes rendus, actes... des societes et les 
collections de monographies. 

Reproduction en fac-simile 
Reproduction photomecanique d'une edition ancienne dzune 
publication. 

Sous-collection 
Sous-ensemble, numerote ou non, d'une collection 
principale. 

Sous-titre 
Information qui suit le titre propre, une variante du titre 
propre ou un titre parallele. Le sous-titre pr6cise, 
explique ou complete le titre auquel il szapplique. 

Tire a part 
Impression separee dzune partie d'ouvrage ou d'un article 
de periodique, avec une pagination propre; 

Titre 
Mot, locution ou groupe de caracteres apparaissant dans une 
publication et nommant la publication, 1'oeuvre ou l'une 
des oeuvres qui s'y trouvent. Une publication peut contenir 
plusieurs titres, par exemple sur la couverture, sur la 
page de titre, sur le dos... et ces titres peuvent etre 
identiques ou differer les uns des autres. 



Titre alternatif 
Seconde partie du titre propre d'un document sous lequel 
celui-ci est parfois plus connu et qui est reli6e a la 
premiere partie du titre propre par "ou" (ou son ^quivalent 
dans une autre langue). 

Titre collectif 
Titre donne par 1'auteur ou 1'editeur a plusieurs oeuvres 
reunies dans une monographie 

Titre commun 
Nom donne au titre d'ensemble lorsquzil faut ajouter celui-
ci au titre particulier dzune publication pour permettre 
1'identification de cette publication. Le titre propre est 
alors compose du titre commun et du titre dependant. 

Titre d6pendant 
Tlitre qui, a lui seul, ne suffit pas & identifier une 
publication et qui requiert Vadjonction du titre commun. 
II s'agit souvent de mentions de tomaisons, volumes, 
geographiques, chronologiques... 

Titre d'ensemble 
Titre port6 par un ensemble de publications li§es entre 
elles et qui s'ajoute au titre particulier de chacune 
d'elles. Le titre d'ensemble sert a indiquer cette 
relation. 
Par exemple : les titres des monographies en plusieurs 
volumes 

et les titres de collections principales. 

Titre original 
Premier titre attribue a un document, avant toute 
traduction ou modification. 

Titre parallele 
Equivalent du titre propre dans une autre langue ou une 
autre ecriture. 

Titre propre 
Titre principal d'une publication. Le titre propre est la 
forme du titre qui apparait sur la page de titre ou son 
substitut. II inclut le titre alternatif ; par contre, les 
titres paralleles, les sous-titres et les compl6ments du 
titre ne font pas partie du titre propre. Lorsqu'une 
publication contient diff6rentes oeuvres, le titre 
collectif, quand il existe, est le titre propre ; s'il n'y 
a pas de titre collectif, on considdre que la publication 
n'a pas de titre propre. 
Toute collection ou sous-collection a 6galement un titre 
propre. 



Tomaison 
Numerotation d'un tome. 

Tome 
Division intellectuelle dzun ouvrage par 1'auteur ou 
1'editeur. 

Volume 
Unite materielle reunissant sous une meme couverture un 
certain nombre de feuillets ou de cahiers formant un tout 
ou faisant partie d'un ensemble. 

Zone 
Partie de la description bibliographique comprenant une ou 
des categories specifiques d'elements dz information 
bibliographique. 
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ANNEXE 14 

21 

NORMES DE REDACTION DES FICHES DE DEPOUILLEMENT 

- pour les pieces d'archives, l'ordre et la ponctuation sont: Depot. Serie. Titre: cote 
(dates extremes) (exemple n°.1) 

- pour les forids manuscrits et les collections entres par voie exceptionnelle dans 
les depots d'archives ou autres etablissements publics : Titre. Date. Collation (Depot: 
Cote [c'est-a-dire serie et numero de la piece]).(exemple n°.2). 

- pour les documents figures : Titre de la representation (souligne s'il est donne 
explicitement sur le document), nature du document (peinture, gravure, lithographie, 
photographie, copie, etc.), "par" suivi du nom de 1'auteur ou de l'artiste, date (Depot: 
cote) (exemple n°3) 
Cas part icul iers:  
. pour un document inspire d'une oeuvre originale : Titre, nature du document, "par" 
auteur, "d'apres" artiste, date (Depot: cote) (exemple n° 4) 
. pour un document tire d'un ouvrage imprime: Titre, nature du document, "d'apres" 
artiste. "In": auteur, Titre. Adresse, page (exemple n°5) 

- pour une monographie (se conformer aux normes A.F.N.O.R. NF Z 44-050, 
059,060, 061, 062). Vedette auteur ou anonyme. Titre. Edition. Adresse. Collation. 
Collection. Notes. Numero ISBN (exemple n 6) 
Cas part icul iers 
. pour une contribution a une monographie : Auteur. Titre. "In": auteur du document 
hote. Titre, etc. (exemple n°7) 
. pour une partie de monographie : Auteur. Titre. Adresse, page (exemple n°8) 
. pour un article dans une publication en serie: Auteur. Titre. Titre de la publication, 
date, numero, page (exemple n°9). 

Voici des exemples correspondant a ces normes : 

(ex. n°1) 
A.D. Finistere. Serie A. Domaine de Carhaix. Denombrement 
de biens nobles : A 612, reg. (1678-1682); de biens roturiers : 
A 13-16, reg.(1678-1692). 

(ex. n°2) 
Fonds Gauchet du Brossay. Debut XXe siecle. 108f. (A.D. 
Mayenne: 200 J). 



(ex. n°3) 
Projet de reconstructiori de Peglise, dessin, par Hartmann, 
1862 (A.M.H. Colmar). 

(ex. n°4) 
Porche de 1'eglise de Lautenbach, eepie, par Sautier, d'apres 
un dessin de Lejeune, 1842 (A.M.H. Colmar). 

(ex. n°5) 
Vue sud-ouest de 1'abbaye, dessin, d'apres Silbermann. In : 
PITON, Frederic, Strasbourg illustre. Strasbourg: chez 
1'auteur, 1855, t. 2, p. 75. 

(ex. n° 6) 
GALLET, Michel - Claude-Nicolas LEDOUX 1736-1806. 
Paris: Picard, 1980.- 303 p.: ill.; 29 cm.(Collection 
"Architectures"). ISBN 2-7084-0052-5. 

(ex. n°7) 
BLANCHET, Jean-Claude - L'archeologie et 
1'amenagement du territoire. In : CHAPELOT, Jean, ed., 
SCHNAPP, Alain,  ed.-  La pol i t ique de 1'archeoiogie en 
Europe. Acte de /a table ronde (1987/04/04-05: Paris) 
Paris : Editions du C.N.R.S., 1987, p. 95-103. 

(ex. n° 8) 
PIGANIOL DE LA FORCE, Jean-Aymar.- Nouvelle 
description de la France dans laquelle on voit le 
gouvernement general de ce royaume, celui de chaque 
province en particuller et la description des vllles, 
maisons royales, chateaux et monuments les plus 
remarquables. Paris: Ch. Poiron, 1755, t. 2, p. 119-205. 

(ex. n°9)  
CUENOT, R - Bibliographie lorraine, Tome L. 1983. 
Annales de l'Est, 1985, 37, n° 1-2, p. 3-24. 

Sous leur forme abregee (celle qui sera retenue pour le chapitre Documentation de chaque 

x dossier individuel ou collectif), elles deviennent: 
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